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À propos de cette ressource 

Cette ressource décrit les rôles, les responsabilités et la relation d’alliance entre la personne 
candidate, l’équipe laïque de supervision (ELS) et le superviseur ou la superviseure durant la 
formation ministérielle supervisée (FMS). 

Durant la FMS, une alliance d’apprentissage établit le cadre dans lequel se réalisera 
l’apprentissage et précise comment celui-ci sera évalué.  

Cette ressource s’adresse aux personnes candidates, à leur superviseur ou leur superviseure, et 
aux équipes laïques de supervision qui participent activement à la FMS. Elle aidera tous les 
participants et les participantes à définir des objectifs d’apprentissage et à s’entendre sur les 
éléments importants du processus, en ce qui a trait à l’apprentissage et à l’évaluation. 
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À propos des alliances d’apprentissage 

Qu’est-ce qu’une alliance? 
Selon le sens courant, une alliance désigne un contrat ou encore une entente stratégique entre 
des personnes participantes. La tradition biblique en offre une signification beaucoup plus riche 
et profonde, fondée sur l’antique promesse de Dieu : 

pour que je sois votre Dieu et que vous soyez mon peuple… (Jérémie 7,23, BFC) 

L’alliance, dans ce sens sacré, fait référence au lien qui se crée entre des personnes sur la base 
d’une confiance et d’une loyauté mutuelles, en relation avec Dieu et au sein de la communauté 
de foi. 

Qu’est-ce qu’une alliance d’apprentissage? 
L’alliance d’apprentissage précise les différents éléments de l’entente liant des personnes qui 
prennent part à une formation ministérielle supervisée (FMS). C’est un engagement à travailler, 
à apprendre et à croître ensemble.  

L’alliance a ses racines dans la foi. Elle suppose et encourage le respect mutuel, le soutien, 
l’ouverture et l’honnêteté. Elle prévoit les difficultés et propose une aide constructive. 
Essentiellement, elle vise à soutenir l’apprentissage et la croissance dans le cheminement vers 
le ministère. 

Comment créer une alliance d’apprentissage? 
L’alliance d’apprentissage comprend une déclaration signée (voir l’exemple ci-dessous), ainsi 
que des annexes. Le dossier complet pourra inclure les rubriques détaillées dans ce tableau : 

Rubriques Contenu Ressources 

Prémisses en 
matière de 
formation 

• Quelle est votre compréhension commune de la 
supervision et des rôles des personnes participantes?  

• Que signifie le respect mutuel pour les parties de 
l’alliance? Comment construirez-vous de manière 
réfléchie des relations de confiance? 

• Comment la confidentialité se définit-elle dans ce 
contexte? Quelle est la teneur de votre entente 
concernant le respect de la confidentialité? 

p. 9-10, 13-14 

Considérations 
pratiques 

 

1. Quels sont les détails logistiques de l’entente, 
notamment le lieu et la fréquence des rencontres de 
supervision? Qui convoque et anime les rencontres?  

2. Comment est structuré le temps partagé? 
a. Qui est responsable de l’ordre du jour? 
b. Que devrait inclure votre ordre du jour?  

p. 9-14 
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Rubriques Contenu Ressources 

c. Quels sujets, selon l’entente, ne seront pas traités 
durant la supervision? 

d. Quelles sont les limites (par exemple, concernant le 
temps, l’espace, les sujets et la fréquence des 
rencontres)? 

Modèles de 
réflexion 
théologique 

Quels modèles de réflexion théologique avez-vous convenu 
d’utiliser durant les séances de supervision? 

pl. 15-21 

Objectifs 
d’apprentissage  

Quels sont les objectifs d’apprentissage et les plans 
d’action? Cela inclut une liste des activités planifiées et des 
résultats attendus par les parties de l’alliance : 

• Les objectifs d’apprentissage, les plans d’action et 
les méthodes d’évaluation de la personne 
candidate; 

• Les objectifs d’apprentissage du superviseur ou de 
la superviseure; 

•  Les objectifs d’apprentissage de l’équipe laïque de 
supervision. 

p. 22-26 

Rétroaction et 
évaluation 

1. De quel processus de rétroaction et d’évaluation avez-
vous convenu? Incluez les méthodes et les outils qui 
seront utilisés durant la supervision : 
a. Comptes rendus intégraux ou études de cas; 
b. Prédications enregistrées ou manuscrites; 
c. Listes de lectures; 
d. Journal de bord de la personne candidate; 
e. Autres. 

2. Que prévoit l’entente concernant une éventuelle 
révision ou renégociation de l’alliance d’apprentissage? 
Comment pourrez-vous vérifier si l’alliance 
d’apprentissage a été respectée? Comment pourrez-
vous la modifier si elle se révèle insatisfaisante?  

3. Quand et comment l’évaluation officielle sera-t-elle 
effectuée? Qui devra recevoir les rapports? Quels sont 
les délais? 

p. 11-12, 23, 27, 
30 

Procédures 
convenues de 
résolution de 
conflits 

Comment allez-vous aborder les conflits, s’ils surviennent 
entre vous? Qui allez-vous consulter, individuellement ou 
ensemble, si la situation vous pousse à solliciter les conseils 
d’autres personnes? 

p. 29-31 
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Rubriques Contenu Ressources 

Rituels Comment allez-vous célébrer le début de l’alliance et la 
clore à son arrivée à terme? Comment la collectivité dans 
son ensemble y prendra-t-elle part? 

p. 32-33 
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Exemple de présentation de l’alliance d’apprentissage 

Alliance d’apprentissage 

Cette alliance d’apprentissage s’appliquera du   au   

• Nom du candidat ou de la candidate :   

• Nom du superviseur ou de la superviseure :   

La rencontre de supervision aura lieu le   (date) à   (lieu) 
et permettra de discuter des objectifs d’apprentissage. 

• Nom de la personne représentant l’équipe laïque de supervision :   

Les rencontres de l’équipe laïque de supervision auront lieu à   (lieu) 
et permettront de discuter des objectifs d’apprentissage. 

Des évaluations seront effectuées au milieu et à la fin du stage, et se dérouleront comme suit : 

  

  

Reconnaissant que nous sommes des êtres humains, nous convenons du processus de résolution de 
conflits suivant :  

  

  

Cette alliance d’apprentissage et les objectifs d’apprentissage qui sont annexés ont été l’objet d’une 
entente entre toutes les parties, qui pourront la réviser durant le processus d’apprentissage. 

Signatures   (candidat ou candidate) 

   (superviseur ou superviseure) 

   (personne représentant l’équipe laïque 
de supervision) 

Date   

 
Annexes : Les objectifs d’apprentissage et les plans d’action de toutes les personnes prenant part à 
l’alliance, de même que d’autres documents décrivant des éléments de l’entente, sont annexés à cette 
déclaration. 
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Les participants et les participantes à l’alliance d’apprentissage 
Trois parties prennent part à l’alliance d’apprentissage : l’équipe laïque de supervision (ELS), le 
superviseur ou la superviseure de formation et la personne candidate.  

Bien qu’une FMS implique une conversation tripartite entre la personne candidate, son 
superviseur ou sa superviseure et l’équipe laïque de supervision, les relations principales 
s’établissent entre l’équipe laïque de supervision et la personne candidate, d’une part, et entre 
celle-ci et le superviseur ou la superviseure de formation, d’autre part.  

Les sections qui suivent décrivent les rôles et les responsabilités de l’équipe laïque de 
supervision et du superviseur ou de la superviseure de formation, et leur relation avec la 
personne candidate. 

L’équipe laïque de supervision 
L’équipe laïque de supervision est un groupe représentatif de personnes laïques associées au 
lieu d’apprentissage, et qui sont vouées au ministère et à la mission de l’Église. Ces personnes 
sont actives dans la paroisse et représentent la diversité au sein de la communauté de foi.  

Le rôle de l’équipe est de soutenir la personne candidate dans sa croissance personnelle, 
intellectuelle, professionnelle, spirituelle et sur le plan de sa conscience sociale, en prenant tout 
particulièrement en considération les objectifs d’apprentissage.  

Les membres de l’équipe sont en quelque sorte des interprètes de la vie de la paroisse. Leur 
rôle est aussi d’interpréter le processus de formation et de supervision à l’intention de la 
paroisse.  

Les membres de l’équipe laïque de supervision participent activement à l’alliance 
d’apprentissage qui s’établit avec la personne candidate et son superviseur ou sa superviseure. 
Par conséquent, les personnes choisies pour être membres de l’ELS doivent être prêtes à 
entreprendre leur propre apprentissage concernant les processus à l’échelle de l’Église, les 
fonctions du personnel ministériel et leur propre appel comme disciples chrétiens. 

L’ELS remplit son rôle comme suit : 

• en partageant ses perceptions et sa connaissance du lieu de formation et de la 
communauté; les membres de l’équipe poursuivent avec la personne candidate une 
réflexion sur la pratique du ministère telle qu’elle est vécue et sur les occasions 
d’apprentissage qui en découlent; 

• en fournissant de la rétroaction à la personne candidate; l’équipe contribue à 
l’intégration des apprentissages et à la pleine réalisation de l’alliance d’apprentissage. 

• en participant à des conversations et à la réflexion sur ce qui est vécu; les membres de 
l’équipe approfondissent leur propre compréhension du ministère exercé par tout le 
peuple de Dieu; 
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• en aidant la personne candidate à acquérir des compétences en vue du leadership 
ministériel, à saisir plus profondément ce qu’est l’identité pastorale, à améliorer sa 
spiritualité et à développer sa conscience interpersonnelle; 

Pour plus d’information sur l’équipe laïque de supervision, consultez le document Parcours de 
candidature : la formation ministérielle supervisée.  

Les rencontres de l’équipe laïque de supervision avec la personne candidate 
Des périodes consacrées à la conversation, à la prière et à la réflexion permettent à l’équipe 
laïque de supervision et à la personne candidate d’apprendre ensemble. Durant ces rencontres, 
les membres de l’équipe offrent un soutien à la personne candidate, lui communiquent une 
rétroaction et poursuivent avec elle une réflexion théologique. 

L’équipe laïque de supervision rencontre la personne candidate environ une fois par mois. Les 
rencontres peuvent être plus rapprochées au début de la FMS pour permettre à l’équipe de 
connaître la personne candidate afin d’élaborer l’alliance d’apprentissage. Des rencontres 
supplémentaires peuvent aussi se révéler nécessaires pour conclure les évaluations.  

Les éléments suivants devraient aussi être pris en considération : 

• La personne qui coordonne ou dirige l’équipe laïque de supervision doit encourager tous 
les membres à participer à la discussion et à exprimer leurs points de vue. 

• Les rencontres doivent avoir lieu dans un endroit confortable, à l’abri des distractions, 
tels qu’une salle de l’église ou le domicile de membres de l’équipe laïque de supervision. 

• L’ordre du jour de chaque rencontre doit être établi d’avance par le ou la responsable 
de l’ELS et la personne candidate, ou par l’ensemble du comité lors de la rencontre 
précédente. 

• La durée des rencontres dépendra du temps nécessaire pour traiter des questions 
d’intérêt et des priorités de la personne candidate et des membres de l’ELS. Il est 
recommandé de réserver environ deux heures pour chaque rencontre. Cette période 
devrait permettre aux gens d’examiner les questions avec une certaine profondeur, 
ainsi que d’intégrer des pratiques liturgiques et de socialiser. 

• Comme les rencontres portent essentiellement sur les objectifs et l’expérience 
d’apprentissage de la personne candidate, la présence des conjoints ou d’autres 
membres de la famille n’est pas justifiée. L’ELS peut inviter les conjoints ou les autres 
membres de la famille des personnes candidates à une réunion sociale afin de les 
accueillir et de faire leur connaissance. 

Calendrier des rencontres 

Séquence But/Tâches/Orientations 

Avant 
l’arrivée de la 
personne 
candidate 

La ministre ou le ministre du Bureau de la vocation s’occupe de la formation que 
recevra l’équipe laïque de supervision. Idéalement, cette formation a lieu avant 
l’arrivée de la personne candidate.  
Durant cette période, les membres de l’ELS : 

https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/Parcours-de-candidature-Formation-minist%C3%A9rielle-supervis%C3%A9e.pdf
https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/Parcours-de-candidature-Formation-minist%C3%A9rielle-supervis%C3%A9e.pdf
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Séquence But/Tâches/Orientations 
• font mutuellement connaissance; 
• clarifient le rôle de l’ELS; 
• s’informent des exigences particulières du programme de formation de la 

personne candidate; 
• précisent le calendrier ainsi que les processus d’évaluation et de 

transmission des rapports; 
• discutent de la manière dont les membres de l’équipe vont déterminer 

ensemble l’ordre du jour de chaque rencontre; 
• discutent des expériences d’apprentissages qui s’offrent dans la paroisse et 

des tâches que celle-ci souhaiterait voir accomplir; 
• commencent à mettre en commun des objectifs d’apprentissage et des plans 

d’action. 
L’ELS joue un rôle actif dans l’accueil de la personne candidate : 

• Elle écrit un message de bienvenue à la personne candidate; cet envoi peut 
inclure des exemplaires du rapport annuel, de l’infolettre, du bulletin, etc. de 
la communauté. L’équipe peut aussi encourager des membres de la paroisse 
ou du lieu de formation à envoyer à la personne un mot de bienvenue. 

• S’il y a lieu, elle peut chercher à aider la personne candidate à trouver un 
logement ou une maison; 

• Elle prévoit des occasions pour présenter la personne candidate à la 
communauté.  

• Elle envisage des manières de faire connaître les éléments pertinents de 
l’alliance d’apprentissage à l’ensemble de la paroisse et, peut-être avec le 
comité du personnel et du ministère, elle commence à planifier une 
cérémonie destinée à présenter la personne candidate et à souligner le 
début de l’alliance d’apprentissage.  

• Elle invite la personne candidate à une rencontre. 

Première 
rencontre 
avec la 
personne 
candidate 

• L’ELS veille à ce que tous et toutes fassent connaissance. 
• Elle précise son rôle et son but auprès de la personne candidate. 
• Elle explique le déroulement des rencontres (calendrier, lieu, intégration de la 

prière, animation). 
• Elle aborde la question de la confidentialité et de ce que cela implique, et elle 

prend des engagements concernant l’information que ses membres pourront 
(ou ne pourront pas) divulguer durant les rencontres et à l’extérieur de celles-ci. 

• Elle discute de son approche dans l’éventualité d’un conflit. 
• Elle s’assure que tous ses membres ont un exemplaire du présent document et 

des formulaires d’évaluation appropriés. 
• Elle amorce la préparation de l’alliance d’apprentissage et fixe la date à laquelle 

celle-ci devra être signée. 
• Elle pourra inviter le superviseur ou la superviseure de formation à prendre part 

à cette rencontre, si possible, afin que toutes les parties fassent connaissance. 



L’Église Unie du Canada 

L’alliance d’apprentissage : une ressource pour la formation ministérielle supervisée 12 

Séquence But/Tâches/Orientations 
Elle prévoit une célébration liturgique pour reconnaître l’alliance d’apprentissage 
et les personnes qui y prennent part. 

Rencontres 
suivies 

L’ELS conduit les rencontres avec la personne candidate en suivant habituellement 
les orientations suivantes : 
1. S’assurer qu’à chaque rencontre 

a. quelqu’un prend des notes, 
b. tous et toutes aient l’occasion de s’exprimer et de s’adresser aux autres, 
c. tous et toutes mettent en pratique l’écoute active. 

2. Commencer la rencontre par une période de recueillement ou un rituel 
liturgique : prière lecture, chant ou méditation visant le calme et la 
concentration. 

3. Prendre des nouvelles des gens et événements d’importance depuis la dernière 
rencontre. 

4. Inviter la personne candidate à partager certains aspects du ministère auquel 
elle a pris part et discuter en groupe de cette expérience. Susciter une 
conversation et une réflexion théologique concernant les objectifs 
d’apprentissage et les expériences de la personne candidate. Offrir de la 
rétroaction, des éléments de compréhension et du soutien. 

5. Terminer la rencontre à l’heure prévue. 
6. Déterminer quel aspect de l’alliance d’apprentissage sera abordé à la rencontre 

suivante et en fixer la date. 
7. Formuler quelques commentaires concluant la rencontre et offrir une prière ou 

une bénédiction de clôture.  

Évaluation • L’ELS se réunit sans la personne candidate afin d’effectuer l’évaluation requise. 
Elle discute et répond aux questions d’évaluation, et demande à quelqu’un de 
retranscrire les résultats de l’évaluation.  

• Elle convoque alors les trois parties de l’alliance d’apprentissage pour faire 
connaître les résultats de l’évaluation.  

• Il peut être opportun à cette étape de réviser l’alliance d’apprentissage et, si 
nécessaire, d’y apporter des changements. 

Troisième 
rencontre 
avant la fin 

• L’ELS planifie l’évaluation finale. 
• Elle discute des modalités du départ de la personne candidate, qui aura à dire au 

revoir à plusieurs personnes qui sont devenues importantes pour elle.  
• Elle prévoit un rituel et une célébration pour conclure la relation. 

Avant-
dernière 
rencontre 

• L’ELS se réunit sans la personne candidate. 
• Elle discute et répond aux questions d’évaluation, et demande à quelqu’un de 

retranscrire les résultats de l’évaluation. 
• Elle termine les préparatifs des activités prévues pour souligner le départ de la 

personne candidate. 
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Séquence But/Tâches/Orientations 

Rencontre 
finale avec la 
personne 
candidate 

• L’ELS convoque les trois parties de l’alliance d’apprentissage pour faire connaître 
les résultats de l’évaluation finale.  

• Elle offre un rituel de clôture pour souligner la fin de l’alliance d’apprentissage et 
célébrer cette expérience. 

Après 
l’évaluation 
finale 

• L’ELS fait le bilan de l’expérience et évalue son travail comme équipe. 
• L’ELS prépare un rapport qui sera remis à l’instance de gouvernance de la charge 

pastorale envers laquelle elle est responsable. 
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Le superviseur ou la superviseure de formation 
Dans le contexte de la formation ministérielle supervisée, le superviseur ou la superviseure de 
formation fournit un encadrement propice à une démarche de réflexion. Son rôle est d’aider la 
personne candidate à réfléchir sur le plan théologique à son appel au ministère et à la pratique 
qui en découle, au fur et à mesure de son cheminement. Cette démarche réflexive oriente les 
personnes vers une foi intégrée et contribue à former des membres de l’ordre ministériel qui 
auront une conscience d’eux-mêmes, des autres, du contexte social et des grandes questions 
théologiques et spirituelles.  

Pour plus d’information sur le superviseur et la superviseure de formation, on peut consulter le 
document Parcours de candidature : la formation ministérielle supervisée.  

La relation entre le superviseur ou la superviseure de formation et la personne candidate 
Le superviseur ou la superviseure de formation et la personne candidate devraient considérer 
les points suivants en vue de clarifier les rôles et les attentes, et de définir l’alliance 
d’apprentissage :  

• On s’attend à ce que le superviseur ou la superviseure de formation et la personne 
candidate se rencontrent pendant l’équivalent d’une heure par semaine. Cette durée 
peut être moindre, selon la nature de la FMS. Pour de plus amples renseignements sur 
les attentes touchant le superviseur ou la superviseure de formation, on peut consulter 
le document Parcours de candidature : la formation ministérielle supervisée. Le 
superviseur ou la superviseure de formation et la personne candidate discutent, 
analysent, poursuivent une réflexion théologique et réfléchissent ensemble aux 
expériences ministérielles qui se présentent dans le lieu d’apprentissage de la personne 
candidate. 

• Il importe de prévoir le format et l’organisation logistique des rencontres. Certaines 
rencontres pourront se faire par téléphone ou sur une plateforme numérique, mais il est 
conseillé de prévoir le plus possible des rencontres en personne. Il s’agit de s’entendre 
sur le lieu, l’heure, le format et l’ordre du jour des rencontres.  

• Au début de la démarche, il est utile de déterminer quels sont les besoins et les 
méthodes d’apprentissage tant du superviseur ou de la superviseure que de la personne 
candidate. Cela peut impliquer de discuter des espoirs, des peurs et des attentes. Par 
exemple, certaines personnes aiment plonger immédiatement, alors que d’autres 
préféreront observer ou faire certaines lectures avant de se lancer dans une tâche.  

• Pour que les deux parties approfondissent leur apprentissage, un lien de confiance doit 
se développer entre le superviseur ou la superviseure et la personne candidate. Il peut 
avoir lieu de réfléchir ensemble à la manière dont cela pourra se faire, en tenant compte 
des dynamiques de pouvoir qui seront en œuvre dans la relation de supervision. Par 
exemple, alors que le superviseur ou la superviseure a le pouvoir d’évaluer la personne 
candidate, celle-ci a un pouvoir personnel qu’elle exerce dans le processus d’auto-
évaluation.  

• Toutes les questions ne peuvent être discutées aux premières étapes de la relation, mais 
il peut être utile de savoir comment chaque personne fait face aux difficultés, à qui 

https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/Parcours-de-candidature-Formation-minist%C3%A9rielle-supervis%C3%A9e.pdf
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chacune pourra parler de la situation et comment sera envisagée la résolution des 
mésententes, si celles-ci survenaient. Si le lieu de formation regroupe une équipe 
ministérielle dont des membres sont impliqués, il peut être nécessaire de discuter aussi 
avec ces personnes de l’approche utilisée pour résoudre les conflits. 

• Au début, la personne candidate s’emploiera à définir par écrit des objectifs 
d’apprentissage. Le superviseur ou la superviseure de formation soutient ce processus 
en rencontrant la personne candidate afin de l’aider à clarifier ce qu’elle espère 
apprendre durant sa formation ministérielle supervisée, en considérant la manière 
d’atteindre ces objectifs et d’évaluer l’apprentissage.  

• En tant que membre de l’alliance d’apprentissage, le superviseur ou la superviseure de 
formation devrait déterminer ses propres objectifs d’apprentissage, d’une manière qui 
traduit son engagement dans le processus d’apprentissage et de croissance personnelle 
que requiert l’exercice d’un ministère. Ces objectifs sont portés à la connaissance de la 
personne candidate.  

• Une fois établis les objectifs d’apprentissage, la personne candidate peut utiliser les 
séances de supervision pour réfléchir aux incidents qui surviennent, en les mettant en 
rapport avec les objectifs qu’elle s’est fixés. Il peut être utile que la personne candidate 
rédige un rapport d’incident critique ou une réflexion théologique qu’elle remettra au 
superviseur ou à la superviseure avant la séance de supervision. Cela aidera chaque 
partie à préparer la rencontre et contribuera à approfondir la réflexion. Le superviseur 
ou la superviseure de formation et la personne candidate souhaiteront peut-être passer 
en revue les quelques modèles de réflexion théologique présentés plus loin dans ce 
guide et s’entendre sur le format qui favorisera l’apprentissage et la croissance.  

• Si une équipe ministérielle est en place, il est important de discuter des modes de 
travail, des attentes et des responsabilités de chaque membre. Certains domaines 
d’apprentissage peuvent impliquer une collaboration avec un ou une autre membre du 
personnel (p. ex., l’aumônier ou l’aumônière d’un hôpital ou une personne faisant partie 
de l’équipe ministérielle). La nature de ces relations doit être discutée, notamment pour 
établir dans quelle mesure et comment un ou une membre de l’équipe ministérielle qui 
n’exerce pas une fonction de supervision peut commenter le travail de la personne 
candidate. 

• Si le superviseur ou la superviseure de formation est aussi membre de l’équipe 
ministérielle ou s’il s’agit d’une personne laïque active au sein de la paroisse, le temps 
alloué aux séances de supervision ne doit pas servir à la planification courante des 
activités ni aux affaires générales de l’Église. Ces tâches requièrent leur propre plage 
horaire, par exemple au moment des réunions d’équipe hebdomadaires. Si des 
questions touchant les affaires de l’Église sont soulevées durant une rencontre de 
supervision, il faut plutôt prévoir une autre réunion pour en discuter. 

• Les superviseurs ou superviseures qui ne se trouvent pas sur le lieu de formation ne 
seront sans doute pas en mesure d’observer le travail de la personne candidate ni de lui 
fournir une rétroaction. Dans ces cas, il est utile de chercher auprès de qui la personne 
candidate pourrait obtenir de la rétroaction sur le lieu d’apprentissage. Il faut 
déterminer comment la personne candidate transmettra au superviseur ou à la 
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superviseure des comptes rendus de son travail en général et des incidents particuliers 
susceptibles de survenir. 
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La réflexion théologique 

Qu’est-ce que la réflexion théologique? 
Le but de la réflexion théologique est de discerner comment Dieu est présent et actif dans nos 
vies. Nous réfléchissons théologiquement quand nous posons les questions « Où est Dieu dans 
ceci? » et « Quelle est l’action de Dieu dans ceci? ». 

Quand nous réfléchissons théologiquement à des événements et à des expériences qui 
surviennent dans nos vies, nous ne cherchons pas à régler la situation ou à résoudre un 
problème. Le but est d’en arriver à une compréhension approfondie du divin. 

La réflexion théologique nous demande de considérer ce que les sources de notre foi (la Bible, 
la théologie, les traditions, etc.) disent à propos de nos expériences. Elle nous invite à 
considérer ce que nos expériences nous enseignent au sujet de Dieu, de nous-mêmes, de notre 
théologie, de nos présupposés et de notre ministère en relation avec les autres. 

La réflexion théologique affirme la déclaration de la Confession de foi de l’Église Unie : « Nous 
croyons en Dieu qui a créé et qui continue à créer. » Le fait de réfléchir théologiquement à ce 
qui se passe au présent dans nos vies nous incite à considérer, au fil de notre quotidien, 
comment Dieu continue à être une force créative dans le monde. La réflexion théologique est 
une conversation qui [traduction] « ouvre la porte entre notre expérience et notre patrimoine 
chrétien » (Patricia O’Connell Killen et John DeBeer, The Art of Theological Reflection). C’est une 
[traduction] « occasion de… découvrir en quoi nous croyons et comment notre foi et notre vie 
se recoupent » (Abigail Johnson, Reflecting with God: Connecting Faith and Daily Life in Small 
Groups).  

Des ressources pour la réflexion théologique 
Johnson, Abigail. Reflecting with God: Connecting Faith and Daily Life in Small Groups. Herndon, 
Virginia: The Alban Institute, 2004. 

Killen, Patricia O’Connell, and John de Beer. The Art of Theological Reflection. Chestnut Ridge, 
NY: Crossroad Classic, 1994. 

Des modèles pour la réflexion théologiqu 

Un modèle pour la réflexion théologique sur l’expérience 
Par la pasteure Abigail Johnson, Ph. D. 

Nommer l’expérience 
Décrivez brièvement le ministère dans lequel vous êtes engagé. Pensez à plusieurs 
expériences/événements/situations, dans votre contexte actuel, où vous avez joué un rôle 
important. Choisissez une de ces expériences, de préférence une situation qui a comporté des 
difficultés ou par rapport à laquelle vous avez des questions ou des inquiétudes. 
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Réfléchir à l’expérience 
• Que s’est-il passé? 
• Qui était impliqué? 
• Quel était mon rôle? 
• Comment ai-je réagi? 
• Comment les autres personnes ont-elles réagi? 
• Où en suis-je maintenant? 

Analyser l’expérience 
• Quels facteurs sont entrés en jeu dans la situation (attitudes, émotions, présupposés, 

questions sociales et culturelles, dynamiques de pouvoir, etc.)? 
• Quel était l’enjeu pour moi? (Quel lien cela a-t-il avec ma propre histoire, mon vécu 

familial ou autre, mes convictions, mes valeurs, etc.?) 
• Comment m’en suis-je trouvé enrichi ou mis au défi? 
• Qu’ai-je appris sur moi-même? 
• Qu’est-ce que je veux conserver en mémoire ou oublier à ce sujet? 
• Quelles questions ou préoccupations subsistent en moi? 

Faire des liens avec la foi 
• Quels images/symboles/concepts théologiques cette expérience évoque-t-elle? 
• Qui est Dieu dans cette situation, pour vous et pour les autres? 
• À quels récits bibliques, historiques, littéraires ou autres cela fait-il penser? 
• Quel apprentissage issu de la tradition de l’Église Unie est applicable? 
• Est-ce que cela a un lien avec d’autres religions, cultures ou traditions? 

Réfléchir à l’apprentissage 
• Comment ma foi s’en est-elle trouvée enrichie ou mise au défi? 
• Qu’ai-je appris ou découvert concernant l’exercice concret du ministère? 
• Qu’ai-je appris ou découvert concernant ma propre identité pastorale? 
• Comment tout cela se rapporte-t-il à mes objectifs d’apprentissage? 

Prier 
Avant de conclure la réflexion sur cette situation, prenez le temps de prier, en exprimant votre 
reconnaissance à l’égard de l’apprentissage qui en a découlé, en laissant aller les blessures et 
les inquiétudes, et en accueillant de nouvelles occasions d’approfondir et de rendre plus 
sensible votre engagement pastoral. 

Conclure et ouvrir la discussion 
À partir de cette expérience et de votre réflexion sur celle-ci, suggérez quelques thèmes ou 
questions ouvertes susceptibles d’inspirer une discussion élargie sur la théologie et l’exercice 
du ministère. 
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Modèle de réflexion théologique en spirale : modèle d’apprentissage de type action-réflexion 
en formation théologique 
(Utilisé avec la permission du Centre for Christian Studies) 

Selon le modèle en spirale, vous commencez par penser à une expérience concrète que vous 
avez vécue. Vous explorez ensuite les émotions et les significations associées à cette 
expérience. Puis, vous considérez les schémas de comportement, les idées et les liens pouvant 
être dégagés de cette expérience. Finalement, vous déterminez un plan d’action (conduisant à 
de nouvelles expériences qui susciteront à leur tour la réflexion). 
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Modèle de supervision de la formation : la boucle de réflexion théologique 

 

La prise de contact : présentation du problème 
• Pourquoi est-ce un problème? 

La clarification des faits 
• Qui, quoi, quand, où, comment? 
• Quelles questions vous posez-vous encore au sujet de la situation? 
• Quelle est exactement la nature du problème? 

La clarification des sentiments 
• Quelles émotions discernez-vous? 
• Comment vous amènent-elles à vous sentir? (Sont-elles positives ou négatives?) 
• Que craignez-vous? 

La réflexion théologique 
• Quelles sont les causes et conséquences du problème, et l’information qui en découle? 
• Quelle signification en tirer? Où voyez-vous l’Esprit? L’espoir? Quels sont les points 

positifs et les points négatifs? 
• Est-ce que cette situation vous rappelle un récit que l’on retrouve dans la Bible ou 

ailleurs dans votre culture? 
• Où est Dieu dans cette situation? 

L’action pastorale 
• Que faire ensuite? 
• Quels sont les obstacles? 

La prise de contact : 
présentation du 

problème

La clarification des 
faits

La clarification des 
sentiments

La réflexion 
théologique

L'action pastorale

Le suivi
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• Y a-t-il d’autres avenues possibles? 

Le suivi 
• Planifiez la prochaine séance. 
• Révisez l’alliance d’apprentissage. 
• En quoi la situation touche-t-elle l’alliance d’apprentissage? 
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Le quadrilatère wesleyen 
(Source : « Confessing Our Faith," a project of The United Church of Canada », vers 1983.) 

D’abord, identifiez le problème sur lequel portera votre réflexion théologique. Il peut s’agir de 
l’établissement d’un budget, de l’organisation d’un anniversaire, de la préparation d’une 
prédication ou même de la gestion d’un conflit. 

Ensuite, choisissez l’un des domaines du quadrilatère : les Écritures, l’expérience, la tradition et 
la raison. Vous pouvez commencer par n’importe lequel des quadrants. Prenez en note vos 
idées et vos questions alors que vous examinerez le problème selon chacun de ces points de 
vue. Que vous enseigne l’expérience? Que disent les écritures à ce sujet? Y a-t-il des traditions 
entourant ce thème? Est-ce que nous raisonnons avec clarté? 
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En effectuant ce travail (individuellement ou en collaboration), vous découvrirez probablement 
que, une fois inscrits les points les plus évidents dans chaque quadrant, de nouvelles 
perspectives se dégagent. Des points de vue tout à fait nouveaux apparaissent parfois à la 
lecture des quadrants. Vous découvrirez que les Écritures peuvent se contredire ou être 
interprétées différemment, et que les expériences des gens diffèrent considérablement. 

Au fil de la démarche, des éléments de compréhension d’un quadrant se fondent à ceux des 
autres, et les lignes de démarcation s’estompent. Quelque chose d’autre se produit. Nous 
découvrons que nous sommes conduits dans toute la vérité (Jean 16,13). Quand nous parlons 
des Écritures, nous apportons ce que nous savons déjà et nous cherchons à élargir nos 
connaissances, notre compréhension et notre vision. Quand nous faisons appel à la raison, cela 
inclut tout ce que nous possédons et, en plus, les contributions de nos voisins. Le quadrilatère 
nous fait prendre conscience à la fois de ce que nous savons et de ce que nous devons encore 
apprendre. S’ouvrent ainsi à nous des domaines de croissance spirituelle. 

L’utilisation du quadrilatère wesleyen nous rapproche de l’extraordinaire conviction que notre 
vie repose sur la présence de Dieu, dont la grandeur est sans borne (Psaume 145). La réflexion 
théologique ne réduit pas les profonds mystères divins à des formules ou à des slogans. Il peut 
en ressortir une vision plus claire des problèmes qui nous assaillent. Elle peut conduire à des 
professions de foi, des confessions, des déclarations, des hymnes, des liturgies — autant de 
tentatives d’expression de ce en quoi nous croyons. 

Quand elle est entreprise comme une démarche spirituelle, la réflexion théologique stimule 
notre foi, situe nos préoccupations quotidiennes dans un contexte plus large et nous fait penser 
à l’appel auquel nous répondons. C’est une manière de s’engager dans la vie. 
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L’établissement d’objectifs d’apprentissages dans le 
cadre de l’alliance 

Suivant l’idée que nous sommes des apprenants à vie, on suppose que chaque personne 
prenant part à l’alliance (les membres de l’équipe laïque de supervision, le superviseur ou la 
superviseure et la personne candidate) se fixera des objectifs d’apprentissage.  

Le temps et l’énergie que les membres de l’ELS, le superviseur ou la superviseure de formation 
et la personne candidate consacreront à l’élaboration de leurs objectifs d’apprentissage non 
seulement aideront l’Église Unie à outiller les futurs leaders, mais devraient aussi se traduire en 
un enrichissement personnel et un dépassement de soi. Les membres de l’ELS et le superviseur 
ou la superviseure de formation devraient axer leurs objectifs d’apprentissage sur la croissance 
de leur foi, l’approfondissement de leur compréhension du ministère et de l’Église Unie, ou sur 
des enjeux interpersonnels, comme la gestion des conflits, la rétroaction, etc.  

L’ELS, le superviseur ou la superviseure et la personne candidate peuvent avoir certains 
objectifs en commun. Tous peuvent aussi avoir des objectifs d’apprentissage personnels. Ces 
objectifs devraient se rapporter aux réalités du lieu d’apprentissage, incluant les tâches et les 
responsabilités définies dans la description du poste ministériel, de même que celles qui auront 
été déterminées durant les séances de supervision. La personne candidate devra aussi suivre 
les indications du conseil des candidatures concernant les objectifs d’apprentissage sur lesquels 
mettre l’accent.  

Il est important de garder à l’esprit qu’on n’apprend pas de l’expérience, mais de notre 
réflexion sur celle-ci. L’alliance d’apprentissage permet aux personnes qui y participent de 
mener une réflexion à la fois pendant et après une expérience. 

Les indications qui suivent aideront à établir des objectifs d’apprentissage. 

L’objectif d’apprentissage : que dois-je apprendre? 
Les objectifs d’apprentissage indiquent ce que vous devez apprendre et en précisent les 
raisons.  

Les objectifs d’apprentissage doivent se fonder sur les Résultats d’apprentissage pour le 
leadership ministériel. Tout au long du parcours de candidature, le conseil des candidatures 
évalue les progrès de la personne candidate vers l’atteinte de ces résultats. Quand la personne 
candidate est déclarée prête à entreprendre la formation ministérielle supervisée, le conseil 
des candidatures discute avec elle des résultats d’apprentissage auxquels elle devra accorder 
une attention particulière durant sa formation. Le candidat ou la candidate devra suivre les 
indications du conseil des candidatures pour répondre aux exigences de la FMS dans leur 
parcours vers le ministère.  

Les résultats d’apprentissage sont regroupés en quatre domaines : 

https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/R%C3%A9sultats-dapprentissage-pour-le-leadership-minist%C3%A9riel.pdf
https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/R%C3%A9sultats-dapprentissage-pour-le-leadership-minist%C3%A9riel.pdf
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1. Formation spirituelle, vocationnelle et personnelle;  
2. Enseignement et facilitation de l’apprentissage portant sur la foi chrétienne 
3. Compréhension culturelle et contextuelle; 
4. Leadership au sein de la communauté de foi et de la collectivité dans son ensemble. 

La personne candidate devrait avoir un objectif correspondant à chacun de ces domaines. Un 
objectif d’apprentissage peut se rapporter à un résultat d’apprentissage ou en englober 
plusieurs. 

La personne candidate doit passer en revue les résultats d’apprentissage et, au fil du parcours, 
évaluer ses forces et ses faiblesses. Les objectifs sont définis en fonction des résultats 
d’apprentissage, selon les aspects que la personne doit renforcer, ceux qui représentent pour 
elle une occasion de surmonter des difficultés ou qui la feront croître sur les plans personnel et 
spirituel.  

Par exemple, la personne candidate peut devoir approfondir sa discipline spirituelle pour être 
en mesure d’exercer un ministère. Elle devra alors mettre l’accent sur l’établissement d’un 
objectif d’apprentissage correspondant au résultat d’apprentissage 1a : Discerner son propre 
processus de santé et de croissance spirituelle… 

Voici quelques questions supplémentaires pour aider à dégager les domaines sur lesquels 
pourraient porter les objectifs d’apprentissage : 

• Quelles questions théologiques vous posez-vous? Par exemple, comment comprenez-
vous la Bible, la théologie, la justice, et comment appliquez-vous cette compréhension? 

• Comment votre compréhension de la théologie influence-t-elle votre exercice du 
ministère?  

• Agissez-vous en cohérence avec vos croyances?  
• Quelles compétences nécessaires à l’exercice d’un ministère pensez-vous devoir 

acquérir — par exemple, en matière de réflexion théologique (rechercher la présence de 
Dieu au milieu de vos activités), de leadership auprès d’un groupe, de communication 
efficace (savoir écouter et savoir parler)?  

Ayant en main une liste de domaines d’apprentissage, la personne candidate en retient de 
quatre à six sur lesquels elle se concentrera. Les membres de l’ELS et le superviseur ou la 
superviseure de formation choisissent l’un des volets résultats d’apprentissage dans le 
document Résultats d’apprentissage.  

L’acronyme SMART, originalement défini en anglais, fournit des repères utiles pour définir des 
objectifs d’apprentissage : 

S = Specific, ou spécifique 
M = Measurable, ou mesurable 
A = Attainable, ou atteignable 
R = Relevant, ou pertinent 
T = Time Bound, ou temporellement défini 
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Specific, ou spécifique : Les objectifs spécifiques ont plus de chances d’être atteints que les 
objectifs généraux. Donnez assez de détails pour que l’objectif et le plan d’action en vue de 
l’atteindre soient clairs.  

Indiquez avec précision ce que vous devez apprendre par rapport aux compétences nécessaires 
à l’exercice d’un ministère. Il ne suffit pas de déclarer que vous devez acquérir plus 
d’expérience.  

Measurable, ou mesurable : Définissez des objectifs par rapport auxquels il sera possible de 
mesurer vos progrès. Un objectif mesurable doit être associé à un résultat qui peut être 
examiné et évalué. On énonce habituellement les objectifs d’apprentissages en ayant à l’esprit 
le degré de compétence qu’on a au départ et le degré de compétence qu’on espère avoir 
atteint à la fin du processus. Vous pouvez utiliser des formulations telles que commencer à, 
accroître ma capacité de ou approfondir ma compréhension de.  

Attainable, ou atteignable : Un objectif atteignable est associé à un résultat réaliste compte 
tenu de la situation et du contexte. Lorsqu’on se fixe des objectifs d’apprentissage, il faut 
prendre en considération des aspects tels que le budget, les ressources et le temps qui y sera 
consacré. Évaluez s’il sera possible d’atteindre vos objectifs dans le lieu d’apprentissage. Par 
exemple, un objectif qui impliquerait de travailler avec des enfants ne conviendrait pas au 
contexte d’une paroisse sans école du dimanche et dont les membres sont âgés. 

Relevant, ou pertinent : Dans le contexte de la préparation au ministère, les objectifs 
d’apprentissage doivent être liés aux Résultats d’apprentissage pour le leadership ministériel, 
aux indications données par le conseil des candidatures et à la réalité de l’exercice du ministère 
auprès d’une communauté de foi.  

Time Bound, ou temporellement défini : Établissez un calendrier en indiquant des étapes vers 
l’atteinte de l’objectif.   

Les plans d’action : comment vais-je progresser dans mon apprentissage? 
• Comment dirigerez-vous vos efforts vers vos objectifs? Comment saurez-vous si vous les 

avez atteints? 
• Les plans d’action sont propres à chaque objectif d’apprentissage; ils décrivent la voie 

par laquelle l’objectif sera atteint. Rendez-les les plus concrets possible. 
• Les plans d’action comportent une entente sur plusieurs aspects : quelle quantité de 

travail et de temps sera-t-il approprié de consacrer aux tâches, comment les tâches 
seront-elles assignées et acceptées, à qui la personne candidate devra-t-elle rendre des 
comptes pour les différentes tâches, sur quelles ressources pourra-t-elle compter 
(p. ex., personnes, matériel, locaux)? 

Exemple : Je veux approfondir ma discipline spirituelle (Résultat d’apprentissage 1a : Discerner 
son propre processus de santé et de croissance spirituelle…). Comment vais-je m’y prendre? 
Quelles pratiques particulières vais-je essayer? Combien de temps vais-je y consacrer? À qui 



L’Église Unie du Canada 

L’alliance d’apprentissage : une ressource pour la formation ministérielle supervisée 27 

vais-je faire appel pour obtenir de sages commentaires et des conseils? Quels livres et articles 
vais-je lire? 

Les méthodes d’évaluation : comment vais-je poursuivre une réflexion sur les 
expériences d’apprentissage? 

• Dans tout processus d’apprentissage responsable, l’évaluation des objectifs 
d’apprentissage devrait être continue. 

• En général, l’évaluation se fait mieux quand elle a lieu à des moments convenus et selon 
des méthodes préalablement acceptées par les parties. Cette démarche implique un 
développement de la compréhension et des compétences dans un esprit de confiance, 
d’ouverture, d’honnêteté et de respect mutuel. 

• L’accent est mis sur ce que les personnes qui y prennent part ont appris ensemble, en 
prenant en considération toutes les discussions qui ont eu lieu au cours de 
l’apprentissage supervisé. Le processus comprend l’auto-évaluation, la rétroaction, la 
réflexion critique et la planification des étapes à venir. 

• Au regard des plans d’action, l’évaluation peut porter sur : 
‒ des études de cas; 
‒ des comptes rendus exhaustifs (rapports de conversations ou de visites); 
‒ un journal de réflexions; 
‒ une réflexion théologique; 
‒ des questionnaires d’évaluation; 
‒ des réflexions sur des tâches précises, comme la visite de patients à l’hôpital ou 

l’animation de lectures bibliques. 

Exemple : Je veux approfondir ma discipline spirituelle (Résultat d’apprentissage 1a : Discerner 
son propre processus de santé et de croissance spirituelle…). Je vais tenir un journal où 
j’inscrirai mes réflexions à la suite de chaque pratique spirituelle et je le partagerai avec ma 
superviseure. Je vais faire un suivi du temps que je consacre à ma discipline spirituelle afin de 
trouver un équilibre qui me convient. Je vais poursuivre une réflexion théologique sur mes 
expériences et en discuter avec mon superviseur et mon ELS. Je vais présenter un exemple 
d’une situation précise dans laquelle ma discipline spirituelle a soutenu l’exercice de mon 
ministère dans mon lieu d’apprentissage.  

Exemples d’objectifs d’apprentissage 

Exemple 1 : La personne candidate pourrait s’être fixé cet objectif. 

Objectif d’apprentissage : Je veux commencer à apprendre comment offrir des soins 
pastoraux grâce auxquels des personnes se sentiront soutenues et mieux en mesure de 
réfléchir à leur foi et à leur compréhension de Dieu. (Résultat d’apprentissage 4.j : Concevoir 
et faciliter les processus assurant des soins pastoraux continus.) 

Plans d’action 
Je vais : 

Évaluation 
Je vais : 
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• rendre visite à plusieurs personnes, 
chez elles, à l’hôpital ou dans des 
établissements de soins; 

• exercer mes compétences en 
écoute active et prendre l’initiative 
de faire de la place pour des 
conversations touchant la foi; 

• réfléchir à mon attitude à l’égard 
des personnes qui sont différentes 
de moi, en ce qui a trait à l’âge, au 
genre, à l’orientation sexuelle, à 
l’appartenance ethnique, à la 
classe sociale et à l’éducation 
(Résultat d’apprentissage 4g : 
Démontrer une sensibilité 
culturelle et interculturelle); 

• partager quatre comptes rendus 
intégraux avec mon superviseur. 

• observer si certaines personnes 
poursuivent une réflexion théologique à 
la suite de conversations pastorales; 

• tenir un journal pour noter mes 
réflexions et mes apprentissages; 

• solliciter la rétroaction de mon 
superviseur et de mon équipe laïque de 
supervision; 

• solliciter la rétroaction des personnes 
qui reçoivent mes soins pastoraux. 

Exemple 2 : La personne candidate ou l’équipe laïque de supervision pourraient se fixer cet 
objectif, avec différents plans d’action. 

Objectif d’apprentissage : Je veux développer mes compétences en leadership, par 
l’animation de séances d’apprentissage et de discussion en groupe. (Résultat d’apprentissage 
4m : Modeler un leadership efficace.) 

Plans d’action 
Je vais : 

• reconnaître les compétences que 
je possède déjà et celles que je 
veux précisément chercher à 
développer; 

• assumer en alternance le 
leadership des rencontres de 
l’équipe laïque de supervision pour 
ce qui est de la planification et de 
la conduite des discussions; 

• diriger un groupe d’études 
bibliques pendant les six semaines 
du carême; 

• essayer différentes méthodes 
pédagogiques (expérientielle, 
basée sur le compte, sur support 

Évaluation 
Je vais : 

• reconnaître l’évolution de mes 
compétences; 

• tenir un journal pour réfléchir à mes 
apprentissages; 

• déterminer quelles méthodes 
pédagogiques ont été les plus efficaces. 
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audiovisuel), afin de découvrir avec 
lesquelles je suis le plus à l’aise et 
celles qui me paraissent les plus 
convaincantes sur le plan de 
l’apprentissage, et pour observer 
comment les adultes y réagissent; 

• travailler à intégrer les 
connaissances bibliques et 
théologiques provenant de mon 
apprentissage scolaire avec 
l’expérience et les connaissances 
que possèdent les personnes 
laïques. 
 

Exemple 3 : L’équipe laïque de supervision, la personne candidate et/ou le superviseur ou la 
superviseure pourraient se fixer cet objectif. 

Objectif d’apprentissage : Je veux en apprendre davantage sur la manière de fournir une 
rétroaction utile, à la fois encourageante et critique, d’une manière qui favorise la croissance 
et incite à essayer de nouvelles méthodes. (Résultat d’apprentissage 4f : Communiquer 
efficacement.) 

Plans d’action 
Je vais : 

• me référer à l’information fournie 
dans cette ressource et déterminer 
des manières d’appliquer les 
indications qui y sont données 
concernant la rétroaction; 

• demander aux personnes 
auxquelles j’ai fourni de la 
rétroaction ce qui pourrait avoir 
rendu celle-ci plus utile. 

Évaluation 
Je vais : 

• évaluer quelles méthodes ont été 
efficaces et agréables à utiliser. 

Exemple 4 : L’équipe laïque de supervision, la personne candidate et/ou le superviseur ou la 
superviseure pourraient se fixer cet objectif. 

Objectif d’apprentissage : Je veux/Nous voulons apprendre à reconnaître les moments de 
grâce divine. (Résultat d’apprentissage 1d : Exposer avec clarté le rôle de Dieu, de Jésus-
Christ et de l’Esprit dans sa vie spirituelle et dans la vie des autres.) 

Plans d’action 
Je vais : 

Évaluation 
Je vais : 
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• réfléchir avec d’autres à la 
signification de la grâce divine et à 
des expériences en particulier 
pouvant être interprétées comme 
des moments de grâce survenus 
durant le stage; 

• cerner comment je me vois moi-
même comme un être spirituel 
dans les expériences vécues. 

• exposer de manière articulée ce que 
signifie la grâce divine. 

Exemple 5 : L’équipe laïque de supervision et la personne candidate pourraient se fixer cet 
objectif, en mettant l’accent sur la capacité de cette dernière à favoriser l’apprentissage chez 
d’autres. 

Objectif d’apprentissage : Nous voulons comprendre ce qu’est la réflexion théologique et 
apprendre à réfléchir théologiquement, et apprendre à transmettre à d’autres cet 
apprentissage. (Résultat d’apprentissage 2b : Interpréter l’héritage chrétien et le rendre 
accessible à la communauté.) 

Plans d’action 
Je vais : 

• discuter de ce que signifie la 
réflexion théologique et inclure 
une période de réflexion 
théologique à chaque rencontre de 
l’équipe laïque de supervision et à 
chaque séance de supervision; 

• trouver des outils de réflexion 
théologique; 

• lire des livres (les nommer ici) au 
sujet de la réflexion théologique. 

Évaluation 
Je vais : 

• décrire ce que signifie la réflexion 
théologique; 

• évaluer les méthodes et les outils 
utilisés, et leur efficacité. 

Exemple 6 : La personne candidate pourrait s’être fixé cet objectif. 

Objectif d’apprentissage : D’ici la fin de l’alliance d’apprentissage, je veux découvrir mes 
dons pour la prédication et diversifier les styles de prédication auxquels je peux recourir. 
(Résultat d’apprentissage 2b : Interpréter la Bible et la rendre accessible à la communauté.) 

Plans d’action 
Je vais : 

• discuter de ma compréhension de 
la prédication avec mon 
superviseur et l’équipe laïque de 
supervision; 

Évaluation 
Je vais : 

• discuter de mes réflexions avec mon 
superviseur, notamment en lui 
remettant des versions écrites et des 
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• essayer divers styles de prédication 
(fondée sur le conte, pédagogique, 
évangélique, théâtrale, sans 
référence à des notes, etc.) 

• élaborer une feuille de réponse/un 
formulaire de rétroaction que 
pourra utiliser l’équipe laïque de 
supervision; 

• tenir un journal où j’inscrirai mes 
découvertes et mes 
apprentissages. 

enregistrements vidéo ou audio de mes 
prédications; 

• rencontrer mon équipe laïque de 
supervision peu de temps après le culte 
afin de discuter de leurs réflexions 
écrites sur la feuille de commentaires/le 
formulaire de rétroaction; 

• sur une base régulière, partager des 
extraits de mon journal sur la 
découverte de moi-même et mes 
apprentissages. 
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La rétroaction 

La réussite de la formation ministérielle supervisée dépend de la capacité des parties à observer 
le comportement, puis à offrir une rétroaction constructive et des encouragements. Au cours 
de la FMS, la rétroaction est un processus continu où toutes les personnes qui prennent part à 
l’alliance d’apprentissage reçoivent des commentaires en fonction de leurs objectifs 
d’apprentissage. Une attention particulière est accordée à la rétroaction qui est fournie à la 
personne candidate. Cela a lieu officiellement durant les rencontres avec l’ELS et le superviseur 
ou la superviseure. 

La rétroaction est une manière d’aider une personne à envisager de changer certaines choses, 
en lui expliquant comment ce qu’elle fait a une incidence sur les autres. Cela implique de 
nommer tant ce qui va bien que les aspects encore à perfectionner. La rétroaction devrait être 
continue. La période d’évaluation normalement prévue au calendrier constitue une occasion de 
récapituler l’ensemble de la rétroaction offerte durant la FMS. 

Les personnes laïques peuvent souvent offrir une rétroaction utile sur les prédications, les 
visites pastorales, l’animation de petits groupes, la présence aux événements de la paroisse, 
etc. Parfois, les meilleurs échanges sont issus de nos propres expériences. Par exemple, elles 
peuvent évaluer dans quelle mesure l’Église/le pasteur ou la pasteure a assuré, ou non, une 
présence soutenante durant une maladie ou un deuil? Quelles sont vos attentes dans ce genre 
de situations? 

Dans le contexte d’une alliance d’apprentissage, la rétroaction devrait présenter les qualités 
suivantes :  

Descriptive 
Préférez la description aux jugements. En décrivant votre propre réaction, vous laissez l’autre 
personne libre de retenir de votre rétroaction ce qui lui paraît pertinent. En évitant d’émettre 
des jugements de valeur, vous tendrez à prévenir les réactions défensives. Il est important de 
parler au Je, et d’assumer ainsi ses propres observations, perceptions et sentiments, quand on 
fournit une rétroaction.  

Exemple : « Quand tu utilises le mot fille pour parler de moi, je ne me sens pas reconnue en 
tant que femme adulte. » 

Précise 
Faites référence à des aspects précis plutôt que de vous exprimer en termes généraux. 

Exemple : Dire à une personne qu’elle est dominante n’est pas aussi utile que de dire 
« Tantôt, quand la décision a été prise, j’avais l’impression que tu n’écoutais pas ce que les 
autres avaient à dire. J’ai accepté tes arguments en me sentant sous pression. » 
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Appropriée 
Prenez en considération les besoins de la personne qui reçoit la rétroaction. Les commentaires 
peuvent avoir un effet destructeur s’ils ne répondent qu’à vos propres besoins. Ce que nous 
offrons doit soutenir la personne et être formulé de manière responsable. 

Exemple : « Je sais qu’il est difficile pour toi de prendre la parole dans un grand groupe et je 
trouve louables les efforts que tu as faits pour apporter ta contribution à la réunion du 
conseil. Tes commentaires m’ont été utiles. » 

Sollicitée 
Si vous voulez une rétroaction, demandez-la; si vous voulez offrir une rétroaction, attendez 
qu’on vous la demande. La rétroaction est surtout utile quand la personne qui la reçoit a 
formulé le genre de questions auxquelles l’observateur ou l’observatrice peut répondre.  

Exemple : La personne candidate peut créer une fiche de rétroaction sur le culte contenant 
une liste des aspects au sujet desquels elle veut obtenir une rétroaction. 

Utilisable 
Faites porter votre rétroaction sur des comportements que la personne qui la reçoit peut 
modifier. Il est frustrant de se faire rappeler des lacunes ou des caractéristiques par rapport 
auxquelles on n’a aucun pouvoir.  

Exemple : « J’ai aimé l’activité que tu as animée avec les enfants dimanche dernier, mais 
j’aurais aimé que tu utilises un micro pour que les adultes puissent entendre aussi. » 

Au moment opportun 
Planifiez avec soin le moment où vous fournirez la rétroaction. En général, la rétroaction est le 
plus utile quand elle est faite aussitôt que possible à la suite d’un comportement, si bien sûr la 
personne est prête à la recevoir et peut compter sur un soutien. À moins d’avoir du temps à 
consacrer sur le champ à la personne, il n’est pas profitable de critiquer en vitesse un 
comportement que l’on vient tout juste d’observer. 

Exemple : « La méthode que tu as utilisée pour l’étude biblique ce soir ne m’a pas aidée 
autant que je l’aurais pensé. As-tu le temps qu’on s’assoie pour en parler un peu, ou 
pourrions-nous prévoir un autre moment? » 

Clarté 
Assurez-vous de communiquer clairement. Une manière d’y parvenir consiste à demander à la 
personne qui reçoit la rétroaction de reformuler ce qu’elle a entendu, afin de vérifier si sa 
compréhension correspond aux intentions de la personne qui a fourni la rétroaction.  

Exemple : « Voyons si je comprends bien ce que tu me dis. Qu’est-ce qui te pose problème 
exactement? Était-ce un terme que j’ai utilisé dans ma prédication, ou la façon dont j’ai 
présenté un concept théologique? » 
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Justesse 
Assurez-vous de la justesse du propos. Quand la rétroaction a lieu en groupe, la personne qui la 
fournit et celle qui la reçoit ont la possibilité d’en vérifier la justesse auprès des autres. Est-ce 
que telle ou telle impression est partagée? Ne répétez pas de commentaires de sources 
anonymes ou ne rapportez pas une information qui ne peut être vérifiée. 

Exemple : « Lors de l’évaluation, une personne parmi vous a exprimé l’avis qu’il aurait été 
utile d’avoir plus de ressources imprimées. Qu’en pense le reste du groupe? » 

Concernant l’alliance d’apprentissage 
Fournissez une rétroaction qui se rapporte à l’alliance d’apprentissage, à ses objectifs et à ses 
plans d’action. 

Exemple : « Concernant notre objectif d’en apprendre davantage en matière de soins 
pastoraux, j’ai remarqué que Jane a semblé se mettre en retrait quand tu lui as répondu 
durant l’étude biblique. Qu’est-ce qui s’est passé, à ton avis? » 
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Un modèle pour la communication non violente 

Marshall Rosenberg (directeur du Center for Nonviolent Communication, à Sherman, au Texas) 
a élaboré une forme de communication qui permet aux personnes d’échanger des ressources et 
de résoudre des différends d’une manière non violente. Ce modèle est fondé sur l’expression 
honnête et responsable de ses propres perceptions, sentiments, valeurs et désirs, ainsi que sur 
l’écoute des perceptions, sentiments, valeurs et désirs des autres. On peut y avoir recours pour 
fournir le type de rétroaction décrit plus haut. 

L’échange comprend quatre éléments d’information fondamentaux : 

Quand tu as dit/fait  . 

Je me suis senti, sentie  , 

et parce que je valorise  , 

J’aimerais  . 

Une procédure de résolution des conflits 
L’alliance d’apprentissage devrait expliquer clairement par quel processus seront résolus les 
griefs et les différends qui n’auront pu être résolus par les personnes impliquées.  

Comme dans toutes les relations humaines, des tensions et des désaccords peuvent survenir. Il 
est souhaitable que les parties soient alors amenées à s’expliquer et que le désaccord se dissipe 
sans délai. Toutefois, il arrive que deux personnes parviennent difficilement à s’entendre par 
elles-mêmes. Dans ces cas, on demande parfois à un tiers d’intervenir dans le processus. 

Une procédure de grief ou de résolution des conflits, c’est comme un pneu de secours : on 
espère ne jamais avoir à s’en servir, mais on est heureux de l’avoir quand on en a besoin. La 
personne candidate, le superviseur ou la superviseure et l’équipe laïque de supervision 
devraient discuter des procédures à suivre dans l’éventualité d’un conflit et établir à quel 
moment il y aura lieu de faire appel à une tierce partie, comme on la désigne dans l’alliance. 

La ministre du Bureau de la vocation est disponible pour discuter de tout problème ou 
inquiétude.  

Veuillez noter que l’Église Unie du Canada a des lignes directrices qui doivent être suivies dans 
les cas d’inconduite sexuelle. Ces lignes directrices (la politique intitulée L’inconduite sexuelle : 
la prévenir, y répondre. Politique et procédures) peuvent être consultées sur le site en français 
et obtenues en s’adressant à la ministre du Bureau de la vocation. Chaque conseil régional est 
en mesure de faire appel à des consultantes et consultants formés pour intervenir dans les cas 
de harcèlement sexuel. Une liste est disponible, en anglais, à l’adresse united-
church.ca/leadership/supporting-ministry/sexual-misconduct-prevention-training. 

https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/2015/03/inconduite-sexuelle.pdf
https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/2015/03/inconduite-sexuelle.pdf
https://www.united-church.ca/leadership/supporting-ministry/sexual-misconduct-prevention-training
https://www.united-church.ca/leadership/supporting-ministry/sexual-misconduct-prevention-training
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Les étapes de gestion d’un conflit 
Étape 1 : La personne candidate, le superviseur ou la superviseure et l’équipe laïque de 

supervision se rencontrent pour essayer de résoudre les problèmes. Selon la 
nature du conflit, une description écrite des problèmes discutés lors de la 
rencontre et du plan d’action pour les résoudre est remise aux trois parties. 

Étape 2 : Si les problèmes ne sont pas résolus à l’issue de la première rencontre et du suivi, 
une deuxième rencontre est convoquée et la ministre du Bureau de la vocation ou 
une tierce partie désignée dans l’alliance d’apprentissage est invitée à y assister à 
titre de consultant. 

Remarque : La rencontre peut être convoquée par l’une ou l’autre des trois parties 
de l’alliance d’apprentissage. La ministre du Bureau de la vocation doit être 
informée de la tenue de cette rencontre. 

Étape 3 : Si les problèmes ne sont pas résolus à l’issue de la deuxième rencontre, une 
troisième rencontre en présence de la ministre du Bureau de la vocation est 
convoquée.  

Il arrive que les difficultés rencontrées au cours de la formation ministérielle supervisée mènent 
à la décision de dissoudre l’alliance d’apprentissage et de mettre fin à l’expérience de 
formation. Veuillez consulter la ressource Parcours de candidature : la formation ministérielle 
supervisée pour connaître les orientations à suivre pour mettre fin à une FMS.  

 

  

https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/Parcours-de-candidature-Formation-minist%C3%A9rielle-supervis%C3%A9e.pdf
https://egliseunie.ca/wp-content/uploads/Parcours-de-candidature-Formation-minist%C3%A9rielle-supervis%C3%A9e.pdf
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L’évaluation officielle 

L’alliance d’apprentissage comprend une description du déroulement du processus 
d’évaluation auquel participent toutes les personnes qui prennent part à l’alliance. 

L’évaluation est un condensé officiel de la rétroaction qui a déjà été donnée. Ce n’est pas le 
moment de soulever de nouveaux problèmes ou de faire valoir des éléments-surprises.  

Le formulaire d’évaluation est fourni à la personne candidate. Celle-ci doit s’assurer que les 
autres parties de l’alliance d’apprentissage ont en main le formulaire d’évaluation approprié. 
Toutes les personnes qui prennent part à l’alliance d’apprentissage doivent avoir leur propre 
copie du formulaire à temps pour préparer l’évaluation en fonction des dates limites qui ont été 
précisées.  

Discutez de la manière dont vous procéderez quand vous remplirez les formulaires. Plusieurs 
équipes laïques de supervision choisissent de commencer par la rédaction de réponses 
individuelles, avant de produire l’évaluation pour l’ensemble groupe. Une fois que chaque 
partie de l’alliance d’apprentissage a rempli son propre formulaire d’évaluation, prévoyez une 
rencontre avec le superviseur ou la superviseure et le pasteur ou la pasteure stagiaire pour 
mettre en commun les commentaires d’évaluation et en discuter, puis signer les formulaires qui 
ont été remplis. 

La ministre du Bureau de la vocation établira les dates limites pour la remise des évaluations. À 
cet égard, veuillez suivre les indications inscrites sur les formulaires.  

Ces évaluations sont importantes, car elles permettront au conseil des candidatures de la 
personne candidate de déterminer si celle-ci répond aux exigences, et d’évaluer ses progrès et 
les résultats de sa formation. Le Bureau de la vocation utilise cette évaluation pour déterminer 
si le lieu de la formation et le superviseur ou la superviseure sont adéquats. 
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La célébration de l’alliance 

Les rituels sont importants dans le processus d’apprentissage. Par les liturgies appropriées, les 
participants et participantes reconnaissent et célèbrent les différentes étapes de l’alliance. Une 
liturgie marquant le début de l’alliance d’apprentissage peut aider à clarifier les termes de 
l’entente et confirmer l’engagement de toutes les personnes qui y prennent part. Ce peut aussi 
être une occasion d’amener les membres de la charge pastorale à s’impliquer.  

Il est utile de porter les objectifs d’apprentissage à la connaissance de la communauté de foi, 
afin que l’ensemble de celle-ci sente qu’elle a un rôle à jouer. Cela peut se faire de différentes 
façons, par exemple en insérant un feuillet ou une mention dans une infolettre.  

Une liturgie de clôture permet de célébrer l’expérience d’apprentissage et d’en souligner la fin. 

Vous pouvez créer des rituels expressément pour cette occasion ou encore les emprunter aux 
traditions de l’Église. Habituellement, ils peuvent être intégrés à un culte ordinaire dans le lieu 
de formation. Dans des environnements autres qu’une paroisse, il peut être nécessaire de créer 
une occasion spéciale ou de profiter d’une activité courante, comme une réunion du conseil. 

Ce qui importe, c’est que vous reconnaissiez et célébriez les étapes significatives de l’alliance 
d’apprentissage, d’une manière qui convient au lieu de formation et qui a un sens pour vous. 

Exemple de célébration d’alliance 
Adapté de Trinity United Church, Nanaimo, C.-B. 

Membre de l’ELS Formons une alliance avec Dieu et les uns avec les autres alors 
que nous amorçons cette démarche d’apprentissage 
commune. 

Membre de l’ELS Nous accueillons dans ce cercle  qui prendra part à la 
vie de notre paroisse jusqu’au  . 

Pasteur, pasteure Une alliance est une promesse que nous faisons avec Dieu et 
les uns avec les autres, une promesse de vivre à la manière de 
Dieu. Engageons-nous maintenant dans cette alliance avec 
Dieu et les uns avec les autres. 

Paroisse En présence de Dieu ainsi que des uns et des autres, nous 
rendons grâce à l’amour exemplaire et durable de Jésus-
Christ, qui nous montre comment vivre selon la voie de Dieu. 

Membre de l’ELS L’Église reconnaît les différents parcours menant à l’exercice 
du ministère et célèbre le caractère particulier du ministère 
de chaque personne. Il existe différents dons spirituels, mais 
ils proviennent du même Esprit. 
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Membre de l’ELS Il existe différentes manières de servir, mais elles servent le 
même Dieu. Le Christ est un seul corps formé de plusieurs 
parties. Nous sommes tous le corps du Christ, chacun et 
chacune d’entre nous en faisons partie. 

Pasteur, pasteure Dieu a appelé    à faire un 
apprentissage et à servir à  , et cette personne a 
accepté cet appel.  , êtes-vous prêt, 
prête à partager les dons pour le ministère que vous avez 
reçus de Dieu dans le cours de votre travail et des rites 
liturgiques au sein de cette communauté de foi, et avez-vous 
la volonté de servir comme l’Esprit vous y encouragera? 

Pasteur, pasteure stagiaire Oui, je le veux, avec l’aide de Dieu. 

Membre de l’ELS Dieu vous a appelé, appelée à être le superviseur, la 
superviseure de  . Partagerez-vous avec 
cette personne vos connaissances et votre passion à l’égard 
du ministère et votre amour envers Dieu, en lui fournissant un 
soutien tout au long de cette expérience au sein de votre 
communauté de foi? 

Superviseur, superviseure Oui, je le veux, avec l’aide de Dieu. 

Pasteur, pasteure Membres de l’équipe laïque de supervision (les nommer), 
vous avez accepté l’appel de Dieu à remplir le rôle de 
superviseurs et superviseures laïques. Avez-vous la volonté de 
partager votre foi, d’offrir vos sages conseils et de fournir un 
soutien à    
au cours de sa démarche d’apprentissage et, donc, en semant 
des graines de l’Esprit, à participer à la croissance de 
 en vue de l’exercice du ministère? 

Membre de l’ELS Oui nous le voulons, avec l’aide de Dieu. 

Membre de l’ELS ou 
président, présidente du conseil Membres de la paroisse, vous avez entendu les promesses de 

(personne candidate), de (superviseur ou superviseure) et de 
l’équipe laïque de supervision, qui ont répondu à l’appel de 
Dieu à servir. Engageons-nous à les soutenir. 

Paroisse Nous promettons de vous soutenir avec amour, alors que 
nous essaierons de vivre dans la voie de Dieu. 

Membre de l’ELS Prononçons ensemble notre Profession de foi de l’Église 
Unie… 

Membre de l’ELS Prions… 
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Tous Dieu aimant, nous avons formé une alliance avec toi et les 
uns avec les autres. Nous rendons grâce à cette occasion 
d’apprentissage et de croissance dans la voie et la 
compréhension de ton ministère dans le monde. Aide-nous à 
encourager l’expression des dons de toutes les personnes qui 
prennent part à cette alliance. Nous prions au nom de celui 
qui nous montre la voie. Amen 

L’Église Unie du Canada 

The United Church of Canada 
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À propos de cette ressource

Cette ressource décrit les rôles, les responsabilités et la relation d’alliance entre la personne candidate, l’équipe laïque de supervision (ELS) et le superviseur ou la superviseure durant la formation ministérielle supervisée (FMS).

Durant la FMS, une alliance d’apprentissage établit le cadre dans lequel se réalisera l’apprentissage et précise comment celui-ci sera évalué. 

Cette ressource s’adresse aux personnes candidates, à leur superviseur ou leur superviseure, et aux équipes laïques de supervision qui participent activement à la FMS. Elle aidera tous les participants et les participantes à définir des objectifs d’apprentissage et à s’entendre sur les éléments importants du processus, en ce qui a trait à l’apprentissage et à l’évaluation.




À propos des alliances d’apprentissage

Qu’est-ce qu’une alliance?

Selon le sens courant, une alliance désigne un contrat ou encore une entente stratégique entre des personnes participantes. La tradition biblique en offre une signification beaucoup plus riche et profonde, fondée sur l’antique promesse de Dieu :

pour que je sois votre Dieu et que vous soyez mon peuple… (Jérémie 7,23, BFC)

L’alliance, dans ce sens sacré, fait référence au lien qui se crée entre des personnes sur la base d’une confiance et d’une loyauté mutuelles, en relation avec Dieu et au sein de la communauté de foi.

Qu’est-ce qu’une alliance d’apprentissage?

L’alliance d’apprentissage précise les différents éléments de l’entente liant des personnes qui prennent part à une formation ministérielle supervisée (FMS). C’est un engagement à travailler, à apprendre et à croître ensemble. 

L’alliance a ses racines dans la foi. Elle suppose et encourage le respect mutuel, le soutien, l’ouverture et l’honnêteté. Elle prévoit les difficultés et propose une aide constructive. Essentiellement, elle vise à soutenir l’apprentissage et la croissance dans le cheminement vers le ministère.

Comment créer une alliance d’apprentissage?

L’alliance d’apprentissage comprend une déclaration signée (voir l’exemple ci-dessous), ainsi que des annexes. Le dossier complet pourra inclure les rubriques détaillées dans ce tableau :

		Rubriques

		Contenu

		Ressources



		Prémisses en matière de formation

		· Quelle est votre compréhension commune de la supervision et des rôles des personnes participantes? 

· Que signifie le respect mutuel pour les parties de l’alliance? Comment construirez-vous de manière réfléchie des relations de confiance?

· Comment la confidentialité se définit-elle dans ce contexte? Quelle est la teneur de votre entente concernant le respect de la confidentialité?

		p. 9-10, 13-14



		Considérations pratiques



		1.	Quels sont les détails logistiques de l’entente, notamment le lieu et la fréquence des rencontres de supervision? Qui convoque et anime les rencontres? 

2.	Comment est structuré le temps partagé?

a.	Qui est responsable de l’ordre du jour?

b.	Que devrait inclure votre ordre du jour? 

c.	Quels sujets, selon l’entente, ne seront pas traités durant la supervision?

d.	Quelles sont les limites (par exemple, concernant le temps, l’espace, les sujets et la fréquence des rencontres)?

		p. 9-14



		Modèles de réflexion théologique

		Quels modèles de réflexion théologique avez-vous convenu d’utiliser durant les séances de supervision?

		pl. 15-21



		Objectifs d’apprentissage 

		Quels sont les objectifs d’apprentissage et les plans d’action? Cela inclut une liste des activités planifiées et des résultats attendus par les parties de l’alliance :

· Les objectifs d’apprentissage, les plans d’action et les méthodes d’évaluation de la personne candidate;

· Les objectifs d’apprentissage du superviseur ou de la superviseure;

·  Les objectifs d’apprentissage de l’équipe laïque de supervision.

		p. 22-26



		Rétroaction et évaluation

		1.	De quel processus de rétroaction et d’évaluation avez-vous convenu? Incluez les méthodes et les outils qui seront utilisés durant la supervision :

a.	Comptes rendus intégraux ou études de cas;

b.	Prédications enregistrées ou manuscrites;

c.	Listes de lectures;

d.	Journal de bord de la personne candidate;

e.	Autres.

2.	Que prévoit l’entente concernant une éventuelle révision ou renégociation de l’alliance d’apprentissage? Comment pourrez-vous vérifier si l’alliance d’apprentissage a été respectée? Comment pourrez-vous la modifier si elle se révèle insatisfaisante? 

3.	Quand et comment l’évaluation officielle sera-t-elle effectuée? Qui devra recevoir les rapports? Quels sont les délais?

		p. 11-12, 23, 27, 30



		Procédures convenues de résolution de conflits

		Comment allez-vous aborder les conflits, s’ils surviennent entre vous? Qui allez-vous consulter, individuellement ou ensemble, si la situation vous pousse à solliciter les conseils d’autres personnes?

		p. 29-31



		Rituels

		Comment allez-vous célébrer le début de l’alliance et la clore à son arrivée à terme? Comment la collectivité dans son ensemble y prendra-t-elle part?

		p. 32-33










Exemple de présentation de l’alliance d’apprentissage

Alliance d’apprentissage

Cette alliance d’apprentissage s’appliquera du 	 au 	

· Nom du candidat ou de la candidate : 	

· Nom du superviseur ou de la superviseure : 	

La rencontre de supervision aura lieu le 	 (date) à 	 (lieu)

et permettra de discuter des objectifs d’apprentissage.

· Nom de la personne représentant l’équipe laïque de supervision : 	

Les rencontres de l’équipe laïque de supervision auront lieu à 	 (lieu)

et permettront de discuter des objectifs d’apprentissage.

Des évaluations seront effectuées au milieu et à la fin du stage, et se dérouleront comme suit :

	

	

Reconnaissant que nous sommes des êtres humains, nous convenons du processus de résolution de conflits suivant : 

	

	

Cette alliance d’apprentissage et les objectifs d’apprentissage qui sont annexés ont été l’objet d’une entente entre toutes les parties, qui pourront la réviser durant le processus d’apprentissage.

Signatures		 (candidat ou candidate)

		 (superviseur ou superviseure)

		 (personne représentant l’équipe laïque de supervision)

Date		



Annexes : Les objectifs d’apprentissage et les plans d’action de toutes les personnes prenant part à l’alliance, de même que d’autres documents décrivant des éléments de l’entente, sont annexés à cette déclaration.

Les participants et les participantes à l’alliance d’apprentissage

Trois parties prennent part à l’alliance d’apprentissage : l’équipe laïque de supervision (ELS), le superviseur ou la superviseure de formation et la personne candidate. 

Bien qu’une FMS implique une conversation tripartite entre la personne candidate, son superviseur ou sa superviseure et l’équipe laïque de supervision, les relations principales s’établissent entre l’équipe laïque de supervision et la personne candidate, d’une part, et entre celle-ci et le superviseur ou la superviseure de formation, d’autre part. 

Les sections qui suivent décrivent les rôles et les responsabilités de l’équipe laïque de supervision et du superviseur ou de la superviseure de formation, et leur relation avec la personne candidate.

L’équipe laïque de supervision

L’équipe laïque de supervision est un groupe représentatif de personnes laïques associées au lieu d’apprentissage, et qui sont vouées au ministère et à la mission de l’Église. Ces personnes sont actives dans la paroisse et représentent la diversité au sein de la communauté de foi. 

Le rôle de l’équipe est de soutenir la personne candidate dans sa croissance personnelle, intellectuelle, professionnelle, spirituelle et sur le plan de sa conscience sociale, en prenant tout particulièrement en considération les objectifs d’apprentissage. 

Les membres de l’équipe sont en quelque sorte des interprètes de la vie de la paroisse. Leur rôle est aussi d’interpréter le processus de formation et de supervision à l’intention de la paroisse. 

Les membres de l’équipe laïque de supervision participent activement à l’alliance d’apprentissage qui s’établit avec la personne candidate et son superviseur ou sa superviseure. Par conséquent, les personnes choisies pour être membres de l’ELS doivent être prêtes à entreprendre leur propre apprentissage concernant les processus à l’échelle de l’Église, les fonctions du personnel ministériel et leur propre appel comme disciples chrétiens.

L’ELS remplit son rôle comme suit :

· en partageant ses perceptions et sa connaissance du lieu de formation et de la communauté; les membres de l’équipe poursuivent avec la personne candidate une réflexion sur la pratique du ministère telle qu’elle est vécue et sur les occasions d’apprentissage qui en découlent;

· en fournissant de la rétroaction à la personne candidate; l’équipe contribue à l’intégration des apprentissages et à la pleine réalisation de l’alliance d’apprentissage.

· en participant à des conversations et à la réflexion sur ce qui est vécu; les membres de l’équipe approfondissent leur propre compréhension du ministère exercé par tout le peuple de Dieu;

· en aidant la personne candidate à acquérir des compétences en vue du leadership ministériel, à saisir plus profondément ce qu’est l’identité pastorale, à améliorer sa spiritualité et à développer sa conscience interpersonnelle;

Pour plus d’information sur l’équipe laïque de supervision, consultez le document Parcours de candidature : la formation ministérielle supervisée. 

Les rencontres de l’équipe laïque de supervision avec la personne candidate

Des périodes consacrées à la conversation, à la prière et à la réflexion permettent à l’équipe laïque de supervision et à la personne candidate d’apprendre ensemble. Durant ces rencontres, les membres de l’équipe offrent un soutien à la personne candidate, lui communiquent une rétroaction et poursuivent avec elle une réflexion théologique.

L’équipe laïque de supervision rencontre la personne candidate environ une fois par mois. Les rencontres peuvent être plus rapprochées au début de la FMS pour permettre à l’équipe de connaître la personne candidate afin d’élaborer l’alliance d’apprentissage. Des rencontres supplémentaires peuvent aussi se révéler nécessaires pour conclure les évaluations. 

Les éléments suivants devraient aussi être pris en considération :

· La personne qui coordonne ou dirige l’équipe laïque de supervision doit encourager tous les membres à participer à la discussion et à exprimer leurs points de vue.

· Les rencontres doivent avoir lieu dans un endroit confortable, à l’abri des distractions, tels qu’une salle de l’église ou le domicile de membres de l’équipe laïque de supervision.

· L’ordre du jour de chaque rencontre doit être établi d’avance par le ou la responsable de l’ELS et la personne candidate, ou par l’ensemble du comité lors de la rencontre précédente.

· La durée des rencontres dépendra du temps nécessaire pour traiter des questions d’intérêt et des priorités de la personne candidate et des membres de l’ELS. Il est recommandé de réserver environ deux heures pour chaque rencontre. Cette période devrait permettre aux gens d’examiner les questions avec une certaine profondeur, ainsi que d’intégrer des pratiques liturgiques et de socialiser.

· Comme les rencontres portent essentiellement sur les objectifs et l’expérience d’apprentissage de la personne candidate, la présence des conjoints ou d’autres membres de la famille n’est pas justifiée. L’ELS peut inviter les conjoints ou les autres membres de la famille des personnes candidates à une réunion sociale afin de les accueillir et de faire leur connaissance.

Calendrier des rencontres

		Séquence

		But/Tâches/Orientations



		Avant l’arrivée de la personne candidate

		La ministre ou le ministre du Bureau de la vocation s’occupe de la formation que recevra l’équipe laïque de supervision. Idéalement, cette formation a lieu avant l’arrivée de la personne candidate. 

Durant cette période, les membres de l’ELS :

· font mutuellement connaissance;

· clarifient le rôle de l’ELS;

· s’informent des exigences particulières du programme de formation de la personne candidate;

· précisent le calendrier ainsi que les processus d’évaluation et de transmission des rapports;

· discutent de la manière dont les membres de l’équipe vont déterminer ensemble l’ordre du jour de chaque rencontre;

· discutent des expériences d’apprentissages qui s’offrent dans la paroisse et des tâches que celle-ci souhaiterait voir accomplir;

· commencent à mettre en commun des objectifs d’apprentissage et des plans d’action.

L’ELS joue un rôle actif dans l’accueil de la personne candidate :

· Elle écrit un message de bienvenue à la personne candidate; cet envoi peut inclure des exemplaires du rapport annuel, de l’infolettre, du bulletin, etc. de la communauté. L’équipe peut aussi encourager des membres de la paroisse ou du lieu de formation à envoyer à la personne un mot de bienvenue.

· S’il y a lieu, elle peut chercher à aider la personne candidate à trouver un logement ou une maison;

· Elle prévoit des occasions pour présenter la personne candidate à la communauté. 

· Elle envisage des manières de faire connaître les éléments pertinents de l’alliance d’apprentissage à l’ensemble de la paroisse et, peut-être avec le comité du personnel et du ministère, elle commence à planifier une cérémonie destinée à présenter la personne candidate et à souligner le début de l’alliance d’apprentissage. 

· Elle invite la personne candidate à une rencontre.



		Première rencontre avec la personne candidate

		· L’ELS veille à ce que tous et toutes fassent connaissance.

· Elle précise son rôle et son but auprès de la personne candidate.

· Elle explique le déroulement des rencontres (calendrier, lieu, intégration de la prière, animation).

· Elle aborde la question de la confidentialité et de ce que cela implique, et elle prend des engagements concernant l’information que ses membres pourront (ou ne pourront pas) divulguer durant les rencontres et à l’extérieur de celles-ci.

· Elle discute de son approche dans l’éventualité d’un conflit.

· Elle s’assure que tous ses membres ont un exemplaire du présent document et des formulaires d’évaluation appropriés.

· Elle amorce la préparation de l’alliance d’apprentissage et fixe la date à laquelle celle-ci devra être signée.

· Elle pourra inviter le superviseur ou la superviseure de formation à prendre part à cette rencontre, si possible, afin que toutes les parties fassent connaissance.

Elle prévoit une célébration liturgique pour reconnaître l’alliance d’apprentissage et les personnes qui y prennent part.



		Rencontres suivies

		L’ELS conduit les rencontres avec la personne candidate en suivant habituellement les orientations suivantes :

1. S’assurer qu’à chaque rencontre

a. quelqu’un prend des notes,

b. tous et toutes aient l’occasion de s’exprimer et de s’adresser aux autres,

c. tous et toutes mettent en pratique l’écoute active.

2. Commencer la rencontre par une période de recueillement ou un rituel liturgique : prière lecture, chant ou méditation visant le calme et la concentration.

3. Prendre des nouvelles des gens et événements d’importance depuis la dernière rencontre.

4. Inviter la personne candidate à partager certains aspects du ministère auquel elle a pris part et discuter en groupe de cette expérience. Susciter une conversation et une réflexion théologique concernant les objectifs d’apprentissage et les expériences de la personne candidate. Offrir de la rétroaction, des éléments de compréhension et du soutien.

5. Terminer la rencontre à l’heure prévue.

6. Déterminer quel aspect de l’alliance d’apprentissage sera abordé à la rencontre suivante et en fixer la date.

7. Formuler quelques commentaires concluant la rencontre et offrir une prière ou une bénédiction de clôture. 



		Évaluation

		· L’ELS se réunit sans la personne candidate afin d’effectuer l’évaluation requise. Elle discute et répond aux questions d’évaluation, et demande à quelqu’un de retranscrire les résultats de l’évaluation. 

· Elle convoque alors les trois parties de l’alliance d’apprentissage pour faire connaître les résultats de l’évaluation. 

· Il peut être opportun à cette étape de réviser l’alliance d’apprentissage et, si nécessaire, d’y apporter des changements.



		Troisième rencontre avant la fin

		· L’ELS planifie l’évaluation finale.

· Elle discute des modalités du départ de la personne candidate, qui aura à dire au revoir à plusieurs personnes qui sont devenues importantes pour elle. 

· Elle prévoit un rituel et une célébration pour conclure la relation.



		Avant-dernière rencontre

		· L’ELS se réunit sans la personne candidate.

· Elle discute et répond aux questions d’évaluation, et demande à quelqu’un de retranscrire les résultats de l’évaluation.

· Elle termine les préparatifs des activités prévues pour souligner le départ de la personne candidate.



		Rencontre finale avec la personne candidate

		· L’ELS convoque les trois parties de l’alliance d’apprentissage pour faire connaître les résultats de l’évaluation finale. 

· Elle offre un rituel de clôture pour souligner la fin de l’alliance d’apprentissage et célébrer cette expérience.



		Après l’évaluation finale

		· L’ELS fait le bilan de l’expérience et évalue son travail comme équipe.

· L’ELS prépare un rapport qui sera remis à l’instance de gouvernance de la charge pastorale envers laquelle elle est responsable.










Le superviseur ou la superviseure de formation

Dans le contexte de la formation ministérielle supervisée, le superviseur ou la superviseure de formation fournit un encadrement propice à une démarche de réflexion. Son rôle est d’aider la personne candidate à réfléchir sur le plan théologique à son appel au ministère et à la pratique qui en découle, au fur et à mesure de son cheminement. Cette démarche réflexive oriente les personnes vers une foi intégrée et contribue à former des membres de l’ordre ministériel qui auront une conscience d’eux-mêmes, des autres, du contexte social et des grandes questions théologiques et spirituelles. 

Pour plus d’information sur le superviseur et la superviseure de formation, on peut consulter le document Parcours de candidature : la formation ministérielle supervisée. 

La relation entre le superviseur ou la superviseure de formation et la personne candidate

Le superviseur ou la superviseure de formation et la personne candidate devraient considérer les points suivants en vue de clarifier les rôles et les attentes, et de définir l’alliance d’apprentissage : 

· On s’attend à ce que le superviseur ou la superviseure de formation et la personne candidate se rencontrent pendant l’équivalent d’une heure par semaine. Cette durée peut être moindre, selon la nature de la FMS. Pour de plus amples renseignements sur les attentes touchant le superviseur ou la superviseure de formation, on peut consulter le document Parcours de candidature : la formation ministérielle supervisée. Le superviseur ou la superviseure de formation et la personne candidate discutent, analysent, poursuivent une réflexion théologique et réfléchissent ensemble aux expériences ministérielles qui se présentent dans le lieu d’apprentissage de la personne candidate.

· Il importe de prévoir le format et l’organisation logistique des rencontres. Certaines rencontres pourront se faire par téléphone ou sur une plateforme numérique, mais il est conseillé de prévoir le plus possible des rencontres en personne. Il s’agit de s’entendre sur le lieu, l’heure, le format et l’ordre du jour des rencontres. 

· Au début de la démarche, il est utile de déterminer quels sont les besoins et les méthodes d’apprentissage tant du superviseur ou de la superviseure que de la personne candidate. Cela peut impliquer de discuter des espoirs, des peurs et des attentes. Par exemple, certaines personnes aiment plonger immédiatement, alors que d’autres préféreront observer ou faire certaines lectures avant de se lancer dans une tâche. 

· Pour que les deux parties approfondissent leur apprentissage, un lien de confiance doit se développer entre le superviseur ou la superviseure et la personne candidate. Il peut avoir lieu de réfléchir ensemble à la manière dont cela pourra se faire, en tenant compte des dynamiques de pouvoir qui seront en œuvre dans la relation de supervision. Par exemple, alors que le superviseur ou la superviseure a le pouvoir d’évaluer la personne candidate, celle-ci a un pouvoir personnel qu’elle exerce dans le processus d’auto-évaluation. 

· Toutes les questions ne peuvent être discutées aux premières étapes de la relation, mais il peut être utile de savoir comment chaque personne fait face aux difficultés, à qui chacune pourra parler de la situation et comment sera envisagée la résolution des mésententes, si celles-ci survenaient. Si le lieu de formation regroupe une équipe ministérielle dont des membres sont impliqués, il peut être nécessaire de discuter aussi avec ces personnes de l’approche utilisée pour résoudre les conflits.

· Au début, la personne candidate s’emploiera à définir par écrit des objectifs d’apprentissage. Le superviseur ou la superviseure de formation soutient ce processus en rencontrant la personne candidate afin de l’aider à clarifier ce qu’elle espère apprendre durant sa formation ministérielle supervisée, en considérant la manière d’atteindre ces objectifs et d’évaluer l’apprentissage. 

· En tant que membre de l’alliance d’apprentissage, le superviseur ou la superviseure de formation devrait déterminer ses propres objectifs d’apprentissage, d’une manière qui traduit son engagement dans le processus d’apprentissage et de croissance personnelle que requiert l’exercice d’un ministère. Ces objectifs sont portés à la connaissance de la personne candidate. 

· Une fois établis les objectifs d’apprentissage, la personne candidate peut utiliser les séances de supervision pour réfléchir aux incidents qui surviennent, en les mettant en rapport avec les objectifs qu’elle s’est fixés. Il peut être utile que la personne candidate rédige un rapport d’incident critique ou une réflexion théologique qu’elle remettra au superviseur ou à la superviseure avant la séance de supervision. Cela aidera chaque partie à préparer la rencontre et contribuera à approfondir la réflexion. Le superviseur ou la superviseure de formation et la personne candidate souhaiteront peut-être passer en revue les quelques modèles de réflexion théologique présentés plus loin dans ce guide et s’entendre sur le format qui favorisera l’apprentissage et la croissance. 

· Si une équipe ministérielle est en place, il est important de discuter des modes de travail, des attentes et des responsabilités de chaque membre. Certains domaines d’apprentissage peuvent impliquer une collaboration avec un ou une autre membre du personnel (p. ex., l’aumônier ou l’aumônière d’un hôpital ou une personne faisant partie de l’équipe ministérielle). La nature de ces relations doit être discutée, notamment pour établir dans quelle mesure et comment un ou une membre de l’équipe ministérielle qui n’exerce pas une fonction de supervision peut commenter le travail de la personne candidate.

· Si le superviseur ou la superviseure de formation est aussi membre de l’équipe ministérielle ou s’il s’agit d’une personne laïque active au sein de la paroisse, le temps alloué aux séances de supervision ne doit pas servir à la planification courante des activités ni aux affaires générales de l’Église. Ces tâches requièrent leur propre plage horaire, par exemple au moment des réunions d’équipe hebdomadaires. Si des questions touchant les affaires de l’Église sont soulevées durant une rencontre de supervision, il faut plutôt prévoir une autre réunion pour en discuter.

· Les superviseurs ou superviseures qui ne se trouvent pas sur le lieu de formation ne seront sans doute pas en mesure d’observer le travail de la personne candidate ni de lui fournir une rétroaction. Dans ces cas, il est utile de chercher auprès de qui la personne candidate pourrait obtenir de la rétroaction sur le lieu d’apprentissage. Il faut déterminer comment la personne candidate transmettra au superviseur ou à la superviseure des comptes rendus de son travail en général et des incidents particuliers susceptibles de survenir.




La réflexion théologique

Qu’est-ce que la réflexion théologique?

Le but de la réflexion théologique est de discerner comment Dieu est présent et actif dans nos vies. Nous réfléchissons théologiquement quand nous posons les questions « Où est Dieu dans ceci? » et « Quelle est l’action de Dieu dans ceci? ».

Quand nous réfléchissons théologiquement à des événements et à des expériences qui surviennent dans nos vies, nous ne cherchons pas à régler la situation ou à résoudre un problème. Le but est d’en arriver à une compréhension approfondie du divin.

La réflexion théologique nous demande de considérer ce que les sources de notre foi (la Bible, la théologie, les traditions, etc.) disent à propos de nos expériences. Elle nous invite à considérer ce que nos expériences nous enseignent au sujet de Dieu, de nous-mêmes, de notre théologie, de nos présupposés et de notre ministère en relation avec les autres.

La réflexion théologique affirme la déclaration de la Confession de foi de l’Église Unie : « Nous croyons en Dieu qui a créé et qui continue à créer. » Le fait de réfléchir théologiquement à ce qui se passe au présent dans nos vies nous incite à considérer, au fil de notre quotidien, comment Dieu continue à être une force créative dans le monde. La réflexion théologique est une conversation qui [traduction] « ouvre la porte entre notre expérience et notre patrimoine chrétien » (Patricia O’Connell Killen et John DeBeer, The Art of Theological Reflection). C’est une [traduction] « occasion de… découvrir en quoi nous croyons et comment notre foi et notre vie se recoupent » (Abigail Johnson, Reflecting with God: Connecting Faith and Daily Life in Small Groups). 

Des ressources pour la réflexion théologique

Johnson, Abigail. Reflecting with God: Connecting Faith and Daily Life in Small Groups. Herndon, Virginia: The Alban Institute, 2004.

Killen, Patricia O’Connell, and John de Beer. The Art of Theological Reflection. Chestnut Ridge, NY: Crossroad Classic, 1994.

Des modèles pour la réflexion théologiqu

Un modèle pour la réflexion théologique sur l’expérience

Par la pasteure Abigail Johnson, Ph. D.

Nommer l’expérience

Décrivez brièvement le ministère dans lequel vous êtes engagé. Pensez à plusieurs expériences/événements/situations, dans votre contexte actuel, où vous avez joué un rôle important. Choisissez une de ces expériences, de préférence une situation qui a comporté des difficultés ou par rapport à laquelle vous avez des questions ou des inquiétudes.

Réfléchir à l’expérience

· Que s’est-il passé?

· Qui était impliqué?

· Quel était mon rôle?

· Comment ai-je réagi?

· Comment les autres personnes ont-elles réagi?

· Où en suis-je maintenant?

Analyser l’expérience

· Quels facteurs sont entrés en jeu dans la situation (attitudes, émotions, présupposés, questions sociales et culturelles, dynamiques de pouvoir, etc.)?

· Quel était l’enjeu pour moi? (Quel lien cela a-t-il avec ma propre histoire, mon vécu familial ou autre, mes convictions, mes valeurs, etc.?)

· Comment m’en suis-je trouvé enrichi ou mis au défi?

· Qu’ai-je appris sur moi-même?

· Qu’est-ce que je veux conserver en mémoire ou oublier à ce sujet?

· Quelles questions ou préoccupations subsistent en moi?

Faire des liens avec la foi

· Quels images/symboles/concepts théologiques cette expérience évoque-t-elle?

· Qui est Dieu dans cette situation, pour vous et pour les autres?

· À quels récits bibliques, historiques, littéraires ou autres cela fait-il penser?

· Quel apprentissage issu de la tradition de l’Église Unie est applicable?

· Est-ce que cela a un lien avec d’autres religions, cultures ou traditions?

Réfléchir à l’apprentissage

· Comment ma foi s’en est-elle trouvée enrichie ou mise au défi?

· Qu’ai-je appris ou découvert concernant l’exercice concret du ministère?

· Qu’ai-je appris ou découvert concernant ma propre identité pastorale?

· Comment tout cela se rapporte-t-il à mes objectifs d’apprentissage?

Prier

Avant de conclure la réflexion sur cette situation, prenez le temps de prier, en exprimant votre reconnaissance à l’égard de l’apprentissage qui en a découlé, en laissant aller les blessures et les inquiétudes, et en accueillant de nouvelles occasions d’approfondir et de rendre plus sensible votre engagement pastoral.

Conclure et ouvrir la discussion

À partir de cette expérience et de votre réflexion sur celle-ci, suggérez quelques thèmes ou questions ouvertes susceptibles d’inspirer une discussion élargie sur la théologie et l’exercice du ministère.




Modèle de réflexion théologique en spirale : modèle d’apprentissage de type action-réflexion en formation théologique

(Utilisé avec la permission du Centre for Christian Studies)

Selon le modèle en spirale, vous commencez par penser à une expérience concrète que vous avez vécue. Vous explorez ensuite les émotions et les significations associées à cette expérience. Puis, vous considérez les schémas de comportement, les idées et les liens pouvant être dégagés de cette expérience. Finalement, vous déterminez un plan d’action (conduisant à de nouvelles expériences qui susciteront à leur tour la réflexion).



Modèle de supervision de la formation : la boucle de réflexion théologique



La prise de contact : présentation du problème

· Pourquoi est-ce un problème?

La clarification des faits

· Qui, quoi, quand, où, comment?

· Quelles questions vous posez-vous encore au sujet de la situation?

· Quelle est exactement la nature du problème?

La clarification des sentiments

· Quelles émotions discernez-vous?

· Comment vous amènent-elles à vous sentir? (Sont-elles positives ou négatives?)

· Que craignez-vous?

La réflexion théologique

· Quelles sont les causes et conséquences du problème, et l’information qui en découle?

· Quelle signification en tirer? Où voyez-vous l’Esprit? L’espoir? Quels sont les points positifs et les points négatifs?

· Est-ce que cette situation vous rappelle un récit que l’on retrouve dans la Bible ou ailleurs dans votre culture?

· Où est Dieu dans cette situation?

L’action pastorale

· Que faire ensuite?

· Quels sont les obstacles?

· Y a-t-il d’autres avenues possibles?

Le suivi

· Planifiez la prochaine séance.

· Révisez l’alliance d’apprentissage.

· En quoi la situation touche-t-elle l’alliance d’apprentissage?






Le quadrilatère wesleyen

(Source : « Confessing Our Faith," a project of The United Church of Canada », vers 1983.)

D’abord, identifiez le problème sur lequel portera votre réflexion théologique. Il peut s’agir de l’établissement d’un budget, de l’organisation d’un anniversaire, de la préparation d’une prédication ou même de la gestion d’un conflit.

Ensuite, choisissez l’un des domaines du quadrilatère : les Écritures, l’expérience, la tradition et la raison. Vous pouvez commencer par n’importe lequel des quadrants. Prenez en note vos idées et vos questions alors que vous examinerez le problème selon chacun de ces points de vue. Que vous enseigne l’expérience? Que disent les écritures à ce sujet? Y a-t-il des traditions entourant ce thème? Est-ce que nous raisonnons avec clarté?






En effectuant ce travail (individuellement ou en collaboration), vous découvrirez probablement que, une fois inscrits les points les plus évidents dans chaque quadrant, de nouvelles perspectives se dégagent. Des points de vue tout à fait nouveaux apparaissent parfois à la lecture des quadrants. Vous découvrirez que les Écritures peuvent se contredire ou être interprétées différemment, et que les expériences des gens diffèrent considérablement.

Au fil de la démarche, des éléments de compréhension d’un quadrant se fondent à ceux des autres, et les lignes de démarcation s’estompent. Quelque chose d’autre se produit. Nous découvrons que nous sommes conduits dans toute la vérité (Jean 16,13). Quand nous parlons des Écritures, nous apportons ce que nous savons déjà et nous cherchons à élargir nos connaissances, notre compréhension et notre vision. Quand nous faisons appel à la raison, cela inclut tout ce que nous possédons et, en plus, les contributions de nos voisins. Le quadrilatère nous fait prendre conscience à la fois de ce que nous savons et de ce que nous devons encore apprendre. S’ouvrent ainsi à nous des domaines de croissance spirituelle.

L’utilisation du quadrilatère wesleyen nous rapproche de l’extraordinaire conviction que notre vie repose sur la présence de Dieu, dont la grandeur est sans borne (Psaume 145). La réflexion théologique ne réduit pas les profonds mystères divins à des formules ou à des slogans. Il peut en ressortir une vision plus claire des problèmes qui nous assaillent. Elle peut conduire à des professions de foi, des confessions, des déclarations, des hymnes, des liturgies — autant de tentatives d’expression de ce en quoi nous croyons.

Quand elle est entreprise comme une démarche spirituelle, la réflexion théologique stimule notre foi, situe nos préoccupations quotidiennes dans un contexte plus large et nous fait penser à l’appel auquel nous répondons. C’est une manière de s’engager dans la vie.




L’établissement d’objectifs d’apprentissages dans le cadre de l’alliance

Suivant l’idée que nous sommes des apprenants à vie, on suppose que chaque personne prenant part à l’alliance (les membres de l’équipe laïque de supervision, le superviseur ou la superviseure et la personne candidate) se fixera des objectifs d’apprentissage. 

Le temps et l’énergie que les membres de l’ELS, le superviseur ou la superviseure de formation et la personne candidate consacreront à l’élaboration de leurs objectifs d’apprentissage non seulement aideront l’Église Unie à outiller les futurs leaders, mais devraient aussi se traduire en un enrichissement personnel et un dépassement de soi. Les membres de l’ELS et le superviseur ou la superviseure de formation devraient axer leurs objectifs d’apprentissage sur la croissance de leur foi, l’approfondissement de leur compréhension du ministère et de l’Église Unie, ou sur des enjeux interpersonnels, comme la gestion des conflits, la rétroaction, etc. 

L’ELS, le superviseur ou la superviseure et la personne candidate peuvent avoir certains objectifs en commun. Tous peuvent aussi avoir des objectifs d’apprentissage personnels. Ces objectifs devraient se rapporter aux réalités du lieu d’apprentissage, incluant les tâches et les responsabilités définies dans la description du poste ministériel, de même que celles qui auront été déterminées durant les séances de supervision. La personne candidate devra aussi suivre les indications du conseil des candidatures concernant les objectifs d’apprentissage sur lesquels mettre l’accent. 

Il est important de garder à l’esprit qu’on n’apprend pas de l’expérience, mais de notre réflexion sur celle-ci. L’alliance d’apprentissage permet aux personnes qui y participent de mener une réflexion à la fois pendant et après une expérience.

Les indications qui suivent aideront à établir des objectifs d’apprentissage.

L’objectif d’apprentissage : que dois-je apprendre?

Les objectifs d’apprentissage indiquent ce que vous devez apprendre et en précisent les raisons. 

Les objectifs d’apprentissage doivent se fonder sur les Résultats d’apprentissage pour le leadership ministériel. Tout au long du parcours de candidature, le conseil des candidatures évalue les progrès de la personne candidate vers l’atteinte de ces résultats. Quand la personne candidate est déclarée prête à entreprendre la formation ministérielle supervisée, le conseil des candidatures discute avec elle des résultats d’apprentissage auxquels elle devra accorder une attention particulière durant sa formation. Le candidat ou la candidate devra suivre les indications du conseil des candidatures pour répondre aux exigences de la FMS dans leur parcours vers le ministère. 

Les résultats d’apprentissage sont regroupés en quatre domaines :

1. Formation spirituelle, vocationnelle et personnelle; 

2. Enseignement et facilitation de l’apprentissage portant sur la foi chrétienne

3. Compréhension culturelle et contextuelle;

4. Leadership au sein de la communauté de foi et de la collectivité dans son ensemble.

La personne candidate devrait avoir un objectif correspondant à chacun de ces domaines. Un objectif d’apprentissage peut se rapporter à un résultat d’apprentissage ou en englober plusieurs.

La personne candidate doit passer en revue les résultats d’apprentissage et, au fil du parcours, évaluer ses forces et ses faiblesses. Les objectifs sont définis en fonction des résultats d’apprentissage, selon les aspects que la personne doit renforcer, ceux qui représentent pour elle une occasion de surmonter des difficultés ou qui la feront croître sur les plans personnel et spirituel. 

Par exemple, la personne candidate peut devoir approfondir sa discipline spirituelle pour être en mesure d’exercer un ministère. Elle devra alors mettre l’accent sur l’établissement d’un objectif d’apprentissage correspondant au résultat d’apprentissage 1a : Discerner son propre processus de santé et de croissance spirituelle…

Voici quelques questions supplémentaires pour aider à dégager les domaines sur lesquels pourraient porter les objectifs d’apprentissage :

· Quelles questions théologiques vous posez-vous? Par exemple, comment comprenez-vous la Bible, la théologie, la justice, et comment appliquez-vous cette compréhension?

· Comment votre compréhension de la théologie influence-t-elle votre exercice du ministère? 

· Agissez-vous en cohérence avec vos croyances? 

· Quelles compétences nécessaires à l’exercice d’un ministère pensez-vous devoir acquérir — par exemple, en matière de réflexion théologique (rechercher la présence de Dieu au milieu de vos activités), de leadership auprès d’un groupe, de communication efficace (savoir écouter et savoir parler)? 

Ayant en main une liste de domaines d’apprentissage, la personne candidate en retient de quatre à six sur lesquels elle se concentrera. Les membres de l’ELS et le superviseur ou la superviseure de formation choisissent l’un des volets résultats d’apprentissage dans le document Résultats d’apprentissage. 

L’acronyme SMART, originalement défini en anglais, fournit des repères utiles pour définir des objectifs d’apprentissage :

S = Specific, ou spécifique

M = Measurable, ou mesurable

A = Attainable, ou atteignable

R = Relevant, ou pertinent

T = Time Bound, ou temporellement défini

Specific, ou spécifique : Les objectifs spécifiques ont plus de chances d’être atteints que les objectifs généraux. Donnez assez de détails pour que l’objectif et le plan d’action en vue de l’atteindre soient clairs. 

Indiquez avec précision ce que vous devez apprendre par rapport aux compétences nécessaires à l’exercice d’un ministère. Il ne suffit pas de déclarer que vous devez acquérir plus d’expérience. 

Measurable, ou mesurable : Définissez des objectifs par rapport auxquels il sera possible de mesurer vos progrès. Un objectif mesurable doit être associé à un résultat qui peut être examiné et évalué. On énonce habituellement les objectifs d’apprentissages en ayant à l’esprit le degré de compétence qu’on a au départ et le degré de compétence qu’on espère avoir atteint à la fin du processus. Vous pouvez utiliser des formulations telles que commencer à, accroître ma capacité de ou approfondir ma compréhension de. 

Attainable, ou atteignable : Un objectif atteignable est associé à un résultat réaliste compte tenu de la situation et du contexte. Lorsqu’on se fixe des objectifs d’apprentissage, il faut prendre en considération des aspects tels que le budget, les ressources et le temps qui y sera consacré. Évaluez s’il sera possible d’atteindre vos objectifs dans le lieu d’apprentissage. Par exemple, un objectif qui impliquerait de travailler avec des enfants ne conviendrait pas au contexte d’une paroisse sans école du dimanche et dont les membres sont âgés.

Relevant, ou pertinent : Dans le contexte de la préparation au ministère, les objectifs d’apprentissage doivent être liés aux Résultats d’apprentissage pour le leadership ministériel, aux indications données par le conseil des candidatures et à la réalité de l’exercice du ministère auprès d’une communauté de foi. 

Time Bound, ou temporellement défini : Établissez un calendrier en indiquant des étapes vers l’atteinte de l’objectif.  

Les plans d’action : comment vais-je progresser dans mon apprentissage?

· Comment dirigerez-vous vos efforts vers vos objectifs? Comment saurez-vous si vous les avez atteints?

· Les plans d’action sont propres à chaque objectif d’apprentissage; ils décrivent la voie par laquelle l’objectif sera atteint. Rendez-les les plus concrets possible.

· Les plans d’action comportent une entente sur plusieurs aspects : quelle quantité de travail et de temps sera-t-il approprié de consacrer aux tâches, comment les tâches seront-elles assignées et acceptées, à qui la personne candidate devra-t-elle rendre des comptes pour les différentes tâches, sur quelles ressources pourra-t-elle compter (p. ex., personnes, matériel, locaux)?

Exemple : Je veux approfondir ma discipline spirituelle (Résultat d’apprentissage 1a : Discerner son propre processus de santé et de croissance spirituelle…). Comment vais-je m’y prendre? Quelles pratiques particulières vais-je essayer? Combien de temps vais-je y consacrer? À qui vais-je faire appel pour obtenir de sages commentaires et des conseils? Quels livres et articles vais-je lire?

Les méthodes d’évaluation : comment vais-je poursuivre une réflexion sur les expériences d’apprentissage?

· Dans tout processus d’apprentissage responsable, l’évaluation des objectifs d’apprentissage devrait être continue.

· En général, l’évaluation se fait mieux quand elle a lieu à des moments convenus et selon des méthodes préalablement acceptées par les parties. Cette démarche implique un développement de la compréhension et des compétences dans un esprit de confiance, d’ouverture, d’honnêteté et de respect mutuel.

· L’accent est mis sur ce que les personnes qui y prennent part ont appris ensemble, en prenant en considération toutes les discussions qui ont eu lieu au cours de l’apprentissage supervisé. Le processus comprend l’auto-évaluation, la rétroaction, la réflexion critique et la planification des étapes à venir.

· Au regard des plans d’action, l’évaluation peut porter sur :

· des études de cas;

· des comptes rendus exhaustifs (rapports de conversations ou de visites);

· un journal de réflexions;

· une réflexion théologique;

· des questionnaires d’évaluation;

· des réflexions sur des tâches précises, comme la visite de patients à l’hôpital ou l’animation de lectures bibliques.

Exemple : Je veux approfondir ma discipline spirituelle (Résultat d’apprentissage 1a : Discerner son propre processus de santé et de croissance spirituelle…). Je vais tenir un journal où j’inscrirai mes réflexions à la suite de chaque pratique spirituelle et je le partagerai avec ma superviseure. Je vais faire un suivi du temps que je consacre à ma discipline spirituelle afin de trouver un équilibre qui me convient. Je vais poursuivre une réflexion théologique sur mes expériences et en discuter avec mon superviseur et mon ELS. Je vais présenter un exemple d’une situation précise dans laquelle ma discipline spirituelle a soutenu l’exercice de mon ministère dans mon lieu d’apprentissage. 

Exemples d’objectifs d’apprentissage

Exemple 1 : La personne candidate pourrait s’être fixé cet objectif.

		Objectif d’apprentissage : Je veux commencer à apprendre comment offrir des soins pastoraux grâce auxquels des personnes se sentiront soutenues et mieux en mesure de réfléchir à leur foi et à leur compréhension de Dieu. (Résultat d’apprentissage 4.j : Concevoir et faciliter les processus assurant des soins pastoraux continus.)



		Plans d’action

Je vais :

· rendre visite à plusieurs personnes, chez elles, à l’hôpital ou dans des établissements de soins;

· exercer mes compétences en écoute active et prendre l’initiative de faire de la place pour des conversations touchant la foi;

· réfléchir à mon attitude à l’égard des personnes qui sont différentes de moi, en ce qui a trait à l’âge, au genre, à l’orientation sexuelle, à l’appartenance ethnique, à la classe sociale et à l’éducation (Résultat d’apprentissage 4g : Démontrer une sensibilité culturelle et interculturelle);

· partager quatre comptes rendus intégraux avec mon superviseur.

		Évaluation

Je vais :

· observer si certaines personnes poursuivent une réflexion théologique à la suite de conversations pastorales;

· tenir un journal pour noter mes réflexions et mes apprentissages;

· solliciter la rétroaction de mon superviseur et de mon équipe laïque de supervision;

· solliciter la rétroaction des personnes qui reçoivent mes soins pastoraux.





Exemple 2 : La personne candidate ou l’équipe laïque de supervision pourraient se fixer cet objectif, avec différents plans d’action.

		Objectif d’apprentissage : Je veux développer mes compétences en leadership, par l’animation de séances d’apprentissage et de discussion en groupe. (Résultat d’apprentissage 4m : Modeler un leadership efficace.)



		Plans d’action

Je vais :

· reconnaître les compétences que je possède déjà et celles que je veux précisément chercher à développer;

· assumer en alternance le leadership des rencontres de l’équipe laïque de supervision pour ce qui est de la planification et de la conduite des discussions;

· diriger un groupe d’études bibliques pendant les six semaines du carême;

· essayer différentes méthodes pédagogiques (expérientielle, basée sur le compte, sur support audiovisuel), afin de découvrir avec lesquelles je suis le plus à l’aise et celles qui me paraissent les plus convaincantes sur le plan de l’apprentissage, et pour observer comment les adultes y réagissent;

· travailler à intégrer les connaissances bibliques et théologiques provenant de mon apprentissage scolaire avec l’expérience et les connaissances que possèdent les personnes laïques.


		Évaluation

Je vais :

· reconnaître l’évolution de mes compétences;

· tenir un journal pour réfléchir à mes apprentissages;

· déterminer quelles méthodes pédagogiques ont été les plus efficaces.





Exemple 3 : L’équipe laïque de supervision, la personne candidate et/ou le superviseur ou la superviseure pourraient se fixer cet objectif.

		Objectif d’apprentissage : Je veux en apprendre davantage sur la manière de fournir une rétroaction utile, à la fois encourageante et critique, d’une manière qui favorise la croissance et incite à essayer de nouvelles méthodes. (Résultat d’apprentissage 4f : Communiquer efficacement.)



		Plans d’action

Je vais :

· me référer à l’information fournie dans cette ressource et déterminer des manières d’appliquer les indications qui y sont données concernant la rétroaction;

· demander aux personnes auxquelles j’ai fourni de la rétroaction ce qui pourrait avoir rendu celle-ci plus utile.

		Évaluation

Je vais :

· évaluer quelles méthodes ont été efficaces et agréables à utiliser.





Exemple 4 : L’équipe laïque de supervision, la personne candidate et/ou le superviseur ou la superviseure pourraient se fixer cet objectif.

		Objectif d’apprentissage : Je veux/Nous voulons apprendre à reconnaître les moments de grâce divine. (Résultat d’apprentissage 1d : Exposer avec clarté le rôle de Dieu, de Jésus-Christ et de l’Esprit dans sa vie spirituelle et dans la vie des autres.)



		Plans d’action
Je vais :

· réfléchir avec d’autres à la signification de la grâce divine et à des expériences en particulier pouvant être interprétées comme des moments de grâce survenus durant le stage;

· cerner comment je me vois moi-même comme un être spirituel dans les expériences vécues.

		Évaluation

Je vais :

· exposer de manière articulée ce que signifie la grâce divine.





Exemple 5 : L’équipe laïque de supervision et la personne candidate pourraient se fixer cet objectif, en mettant l’accent sur la capacité de cette dernière à favoriser l’apprentissage chez d’autres.

		Objectif d’apprentissage : Nous voulons comprendre ce qu’est la réflexion théologique et apprendre à réfléchir théologiquement, et apprendre à transmettre à d’autres cet apprentissage. (Résultat d’apprentissage 2b : Interpréter l’héritage chrétien et le rendre accessible à la communauté.)



		Plans d’action

Je vais :

· discuter de ce que signifie la réflexion théologique et inclure une période de réflexion théologique à chaque rencontre de l’équipe laïque de supervision et à chaque séance de supervision;

· trouver des outils de réflexion théologique;

· lire des livres (les nommer ici) au sujet de la réflexion théologique.

		Évaluation

Je vais :

· décrire ce que signifie la réflexion théologique;

· évaluer les méthodes et les outils utilisés, et leur efficacité.





Exemple 6 : La personne candidate pourrait s’être fixé cet objectif.

		Objectif d’apprentissage : D’ici la fin de l’alliance d’apprentissage, je veux découvrir mes dons pour la prédication et diversifier les styles de prédication auxquels je peux recourir. (Résultat d’apprentissage 2b : Interpréter la Bible et la rendre accessible à la communauté.)



		Plans d’action

Je vais :

· discuter de ma compréhension de la prédication avec mon superviseur et l’équipe laïque de supervision;

· essayer divers styles de prédication (fondée sur le conte, pédagogique, évangélique, théâtrale, sans référence à des notes, etc.)

· élaborer une feuille de réponse/un formulaire de rétroaction que pourra utiliser l’équipe laïque de supervision;

· tenir un journal où j’inscrirai mes découvertes et mes apprentissages.

		Évaluation

Je vais :

· discuter de mes réflexions avec mon superviseur, notamment en lui remettant des versions écrites et des enregistrements vidéo ou audio de mes prédications;

· rencontrer mon équipe laïque de supervision peu de temps après le culte afin de discuter de leurs réflexions écrites sur la feuille de commentaires/le formulaire de rétroaction;

· sur une base régulière, partager des extraits de mon journal sur la découverte de moi-même et mes apprentissages.








La rétroaction

La réussite de la formation ministérielle supervisée dépend de la capacité des parties à observer le comportement, puis à offrir une rétroaction constructive et des encouragements. Au cours de la FMS, la rétroaction est un processus continu où toutes les personnes qui prennent part à l’alliance d’apprentissage reçoivent des commentaires en fonction de leurs objectifs d’apprentissage. Une attention particulière est accordée à la rétroaction qui est fournie à la personne candidate. Cela a lieu officiellement durant les rencontres avec l’ELS et le superviseur ou la superviseure.

La rétroaction est une manière d’aider une personne à envisager de changer certaines choses, en lui expliquant comment ce qu’elle fait a une incidence sur les autres. Cela implique de nommer tant ce qui va bien que les aspects encore à perfectionner. La rétroaction devrait être continue. La période d’évaluation normalement prévue au calendrier constitue une occasion de récapituler l’ensemble de la rétroaction offerte durant la FMS.

Les personnes laïques peuvent souvent offrir une rétroaction utile sur les prédications, les visites pastorales, l’animation de petits groupes, la présence aux événements de la paroisse, etc. Parfois, les meilleurs échanges sont issus de nos propres expériences. Par exemple, elles peuvent évaluer dans quelle mesure l’Église/le pasteur ou la pasteure a assuré, ou non, une présence soutenante durant une maladie ou un deuil? Quelles sont vos attentes dans ce genre de situations?

Dans le contexte d’une alliance d’apprentissage, la rétroaction devrait présenter les qualités suivantes : 

Descriptive

Préférez la description aux jugements. En décrivant votre propre réaction, vous laissez l’autre personne libre de retenir de votre rétroaction ce qui lui paraît pertinent. En évitant d’émettre des jugements de valeur, vous tendrez à prévenir les réactions défensives. Il est important de parler au Je, et d’assumer ainsi ses propres observations, perceptions et sentiments, quand on fournit une rétroaction. 

Exemple : « Quand tu utilises le mot fille pour parler de moi, je ne me sens pas reconnue en tant que femme adulte. »

Précise

Faites référence à des aspects précis plutôt que de vous exprimer en termes généraux.

Exemple : Dire à une personne qu’elle est dominante n’est pas aussi utile que de dire « Tantôt, quand la décision a été prise, j’avais l’impression que tu n’écoutais pas ce que les autres avaient à dire. J’ai accepté tes arguments en me sentant sous pression. »

Appropriée

Prenez en considération les besoins de la personne qui reçoit la rétroaction. Les commentaires peuvent avoir un effet destructeur s’ils ne répondent qu’à vos propres besoins. Ce que nous offrons doit soutenir la personne et être formulé de manière responsable.

Exemple : « Je sais qu’il est difficile pour toi de prendre la parole dans un grand groupe et je trouve louables les efforts que tu as faits pour apporter ta contribution à la réunion du conseil. Tes commentaires m’ont été utiles. »

Sollicitée

Si vous voulez une rétroaction, demandez-la; si vous voulez offrir une rétroaction, attendez qu’on vous la demande. La rétroaction est surtout utile quand la personne qui la reçoit a formulé le genre de questions auxquelles l’observateur ou l’observatrice peut répondre. 

Exemple : La personne candidate peut créer une fiche de rétroaction sur le culte contenant une liste des aspects au sujet desquels elle veut obtenir une rétroaction.

Utilisable

Faites porter votre rétroaction sur des comportements que la personne qui la reçoit peut modifier. Il est frustrant de se faire rappeler des lacunes ou des caractéristiques par rapport auxquelles on n’a aucun pouvoir. 

Exemple : « J’ai aimé l’activité que tu as animée avec les enfants dimanche dernier, mais j’aurais aimé que tu utilises un micro pour que les adultes puissent entendre aussi. »

Au moment opportun

Planifiez avec soin le moment où vous fournirez la rétroaction. En général, la rétroaction est le plus utile quand elle est faite aussitôt que possible à la suite d’un comportement, si bien sûr la personne est prête à la recevoir et peut compter sur un soutien. À moins d’avoir du temps à consacrer sur le champ à la personne, il n’est pas profitable de critiquer en vitesse un comportement que l’on vient tout juste d’observer.

Exemple : « La méthode que tu as utilisée pour l’étude biblique ce soir ne m’a pas aidée autant que je l’aurais pensé. As-tu le temps qu’on s’assoie pour en parler un peu, ou pourrions-nous prévoir un autre moment? »

Clarté

Assurez-vous de communiquer clairement. Une manière d’y parvenir consiste à demander à la personne qui reçoit la rétroaction de reformuler ce qu’elle a entendu, afin de vérifier si sa compréhension correspond aux intentions de la personne qui a fourni la rétroaction. 

Exemple : « Voyons si je comprends bien ce que tu me dis. Qu’est-ce qui te pose problème exactement? Était-ce un terme que j’ai utilisé dans ma prédication, ou la façon dont j’ai présenté un concept théologique? »

Justesse

Assurez-vous de la justesse du propos. Quand la rétroaction a lieu en groupe, la personne qui la fournit et celle qui la reçoit ont la possibilité d’en vérifier la justesse auprès des autres. Est-ce que telle ou telle impression est partagée? Ne répétez pas de commentaires de sources anonymes ou ne rapportez pas une information qui ne peut être vérifiée.

Exemple : « Lors de l’évaluation, une personne parmi vous a exprimé l’avis qu’il aurait été utile d’avoir plus de ressources imprimées. Qu’en pense le reste du groupe? »

Concernant l’alliance d’apprentissage

Fournissez une rétroaction qui se rapporte à l’alliance d’apprentissage, à ses objectifs et à ses plans d’action.

Exemple : « Concernant notre objectif d’en apprendre davantage en matière de soins pastoraux, j’ai remarqué que Jane a semblé se mettre en retrait quand tu lui as répondu durant l’étude biblique. Qu’est-ce qui s’est passé, à ton avis? »






Un modèle pour la communication non violente

Marshall Rosenberg (directeur du Center for Nonviolent Communication, à Sherman, au Texas) a élaboré une forme de communication qui permet aux personnes d’échanger des ressources et de résoudre des différends d’une manière non violente. Ce modèle est fondé sur l’expression honnête et responsable de ses propres perceptions, sentiments, valeurs et désirs, ainsi que sur l’écoute des perceptions, sentiments, valeurs et désirs des autres. On peut y avoir recours pour fournir le type de rétroaction décrit plus haut.

L’échange comprend quatre éléments d’information fondamentaux :

Quand tu as dit/fait 	.

Je me suis senti, sentie 	,

et parce que je valorise 	,

J’aimerais 	.

Une procédure de résolution des conflits

L’alliance d’apprentissage devrait expliquer clairement par quel processus seront résolus les griefs et les différends qui n’auront pu être résolus par les personnes impliquées. 

Comme dans toutes les relations humaines, des tensions et des désaccords peuvent survenir. Il est souhaitable que les parties soient alors amenées à s’expliquer et que le désaccord se dissipe sans délai. Toutefois, il arrive que deux personnes parviennent difficilement à s’entendre par elles-mêmes. Dans ces cas, on demande parfois à un tiers d’intervenir dans le processus.

Une procédure de grief ou de résolution des conflits, c’est comme un pneu de secours : on espère ne jamais avoir à s’en servir, mais on est heureux de l’avoir quand on en a besoin. La personne candidate, le superviseur ou la superviseure et l’équipe laïque de supervision devraient discuter des procédures à suivre dans l’éventualité d’un conflit et établir à quel moment il y aura lieu de faire appel à une tierce partie, comme on la désigne dans l’alliance.

La ministre du Bureau de la vocation est disponible pour discuter de tout problème ou inquiétude. 

Veuillez noter que l’Église Unie du Canada a des lignes directrices qui doivent être suivies dans les cas d’inconduite sexuelle. Ces lignes directrices (la politique intitulée L’inconduite sexuelle : la prévenir, y répondre. Politique et procédures) peuvent être consultées sur le site en français et obtenues en s’adressant à la ministre du Bureau de la vocation. Chaque conseil régional est en mesure de faire appel à des consultantes et consultants formés pour intervenir dans les cas de harcèlement sexuel. Une liste est disponible, en anglais, à l’adresse united-church.ca/leadership/supporting-ministry/sexual-misconduct-prevention-training.

Les étapes de gestion d’un conflit

Étape 1 :	La personne candidate, le superviseur ou la superviseure et l’équipe laïque de supervision se rencontrent pour essayer de résoudre les problèmes. Selon la nature du conflit, une description écrite des problèmes discutés lors de la rencontre et du plan d’action pour les résoudre est remise aux trois parties.

Étape 2 :	Si les problèmes ne sont pas résolus à l’issue de la première rencontre et du suivi, une deuxième rencontre est convoquée et la ministre du Bureau de la vocation ou une tierce partie désignée dans l’alliance d’apprentissage est invitée à y assister à titre de consultant.

Remarque : La rencontre peut être convoquée par l’une ou l’autre des trois parties de l’alliance d’apprentissage. La ministre du Bureau de la vocation doit être informée de la tenue de cette rencontre.

Étape 3 :	Si les problèmes ne sont pas résolus à l’issue de la deuxième rencontre, une troisième rencontre en présence de la ministre du Bureau de la vocation est convoquée. 

Il arrive que les difficultés rencontrées au cours de la formation ministérielle supervisée mènent à la décision de dissoudre l’alliance d’apprentissage et de mettre fin à l’expérience de formation. Veuillez consulter la ressource Parcours de candidature : la formation ministérielle supervisée pour connaître les orientations à suivre pour mettre fin à une FMS. 






L’évaluation officielle

L’alliance d’apprentissage comprend une description du déroulement du processus d’évaluation auquel participent toutes les personnes qui prennent part à l’alliance.

L’évaluation est un condensé officiel de la rétroaction qui a déjà été donnée. Ce n’est pas le moment de soulever de nouveaux problèmes ou de faire valoir des éléments-surprises. 

Le formulaire d’évaluation est fourni à la personne candidate. Celle-ci doit s’assurer que les autres parties de l’alliance d’apprentissage ont en main le formulaire d’évaluation approprié. Toutes les personnes qui prennent part à l’alliance d’apprentissage doivent avoir leur propre copie du formulaire à temps pour préparer l’évaluation en fonction des dates limites qui ont été précisées. 

Discutez de la manière dont vous procéderez quand vous remplirez les formulaires. Plusieurs équipes laïques de supervision choisissent de commencer par la rédaction de réponses individuelles, avant de produire l’évaluation pour l’ensemble groupe. Une fois que chaque partie de l’alliance d’apprentissage a rempli son propre formulaire d’évaluation, prévoyez une rencontre avec le superviseur ou la superviseure et le pasteur ou la pasteure stagiaire pour mettre en commun les commentaires d’évaluation et en discuter, puis signer les formulaires qui ont été remplis.

La ministre du Bureau de la vocation établira les dates limites pour la remise des évaluations. À cet égard, veuillez suivre les indications inscrites sur les formulaires. 

Ces évaluations sont importantes, car elles permettront au conseil des candidatures de la personne candidate de déterminer si celle-ci répond aux exigences, et d’évaluer ses progrès et les résultats de sa formation. Le Bureau de la vocation utilise cette évaluation pour déterminer si le lieu de la formation et le superviseur ou la superviseure sont adéquats.




La célébration de l’alliance

Les rituels sont importants dans le processus d’apprentissage. Par les liturgies appropriées, les participants et participantes reconnaissent et célèbrent les différentes étapes de l’alliance. Une liturgie marquant le début de l’alliance d’apprentissage peut aider à clarifier les termes de l’entente et confirmer l’engagement de toutes les personnes qui y prennent part. Ce peut aussi être une occasion d’amener les membres de la charge pastorale à s’impliquer. 

Il est utile de porter les objectifs d’apprentissage à la connaissance de la communauté de foi, afin que l’ensemble de celle-ci sente qu’elle a un rôle à jouer. Cela peut se faire de différentes façons, par exemple en insérant un feuillet ou une mention dans une infolettre. 

Une liturgie de clôture permet de célébrer l’expérience d’apprentissage et d’en souligner la fin.

Vous pouvez créer des rituels expressément pour cette occasion ou encore les emprunter aux traditions de l’Église. Habituellement, ils peuvent être intégrés à un culte ordinaire dans le lieu de formation. Dans des environnements autres qu’une paroisse, il peut être nécessaire de créer une occasion spéciale ou de profiter d’une activité courante, comme une réunion du conseil.

Ce qui importe, c’est que vous reconnaissiez et célébriez les étapes significatives de l’alliance d’apprentissage, d’une manière qui convient au lieu de formation et qui a un sens pour vous.

Exemple de célébration d’alliance

Adapté de Trinity United Church, Nanaimo, C.-B.

Membre de l’ELS	Formons une alliance avec Dieu et les uns avec les autres alors que nous amorçons cette démarche d’apprentissage commune.

Membre de l’ELS	Nous accueillons dans ce cercle 	qui prendra part à la vie de notre paroisse jusqu’au 	.

Pasteur, pasteure	Une alliance est une promesse que nous faisons avec Dieu et les uns avec les autres, une promesse de vivre à la manière de Dieu. Engageons-nous maintenant dans cette alliance avec Dieu et les uns avec les autres.

Paroisse	En présence de Dieu ainsi que des uns et des autres, nous rendons grâce à l’amour exemplaire et durable de Jésus-Christ, qui nous montre comment vivre selon la voie de Dieu.

Membre de l’ELS	L’Église reconnaît les différents parcours menant à l’exercice du ministère et célèbre le caractère particulier du ministère de chaque personne. Il existe différents dons spirituels, mais ils proviennent du même Esprit.

Membre de l’ELS	Il existe différentes manières de servir, mais elles servent le même Dieu. Le Christ est un seul corps formé de plusieurs parties. Nous sommes tous le corps du Christ, chacun et chacune d’entre nous en faisons partie.

Pasteur, pasteure	Dieu a appelé 		 à faire un apprentissage et à servir à 	, et cette personne a accepté cet appel. 	, êtes-vous prêt, prête à partager les dons pour le ministère que vous avez reçus de Dieu dans le cours de votre travail et des rites liturgiques au sein de cette communauté de foi, et avez-vous la volonté de servir comme l’Esprit vous y encouragera?

Pasteur, pasteure stagiaire	Oui, je le veux, avec l’aide de Dieu.

Membre de l’ELS	Dieu vous a appelé, appelée à être le superviseur, la superviseure de 	. Partagerez-vous avec cette personne vos connaissances et votre passion à l’égard du ministère et votre amour envers Dieu, en lui fournissant un soutien tout au long de cette expérience au sein de votre communauté de foi?

Superviseur, superviseure	Oui, je le veux, avec l’aide de Dieu.

Pasteur, pasteure	Membres de l’équipe laïque de supervision (les nommer), vous avez accepté l’appel de Dieu à remplir le rôle de superviseurs et superviseures laïques. Avez-vous la volonté de partager votre foi, d’offrir vos sages conseils et de fournir un soutien à 		 au cours de sa démarche d’apprentissage et, donc, en semant des graines de l’Esprit, à participer à la croissance de 	en vue de l’exercice du ministère?

Membre de l’ELS	Oui nous le voulons, avec l’aide de Dieu.

Membre de l’ELS ou

président, présidente du conseil	Membres de la paroisse, vous avez entendu les promesses de (personne candidate), de (superviseur ou superviseure) et de l’équipe laïque de supervision, qui ont répondu à l’appel de Dieu à servir. Engageons-nous à les soutenir.

Paroisse	Nous promettons de vous soutenir avec amour, alors que nous essaierons de vivre dans la voie de Dieu.

Membre de l’ELS	Prononçons ensemble notre Profession de foi de l’Église Unie…

Membre de l’ELS	Prions…

Tous	Dieu aimant, nous avons formé une alliance avec toi et les uns avec les autres. Nous rendons grâce à cette occasion d’apprentissage et de croissance dans la voie et la compréhension de ton ministère dans le monde. Aide-nous à encourager l’expression des dons de toutes les personnes qui prennent part à cette alliance. Nous prions au nom de celui qui nous montre la voie. Amen

L’Église Unie du Canada

The United Church of Canada

https://egliseunie.ca/engagement-et-formation/parcours-de-candidature/
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